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   (9 h)

   L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-deuxième (22e)

   jour du mois d'août :

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du vingt-deux (22) août deux mille trois

   (2003), poursuite de l'audience dossier R-3510-2003.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Votre quarante-cinq (45) minutes

   débute.

   PLAIDOIRIE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bonjour, Monsieur le Président, mesdames les

   régisseurs. Merci. Alors, en guise de plan

   d'argumentation très sommaire, évidemment, je vais

   vous inviter aux pages 5 et 6 de la demande amendée,

   où vous avez la liste des conclusions recherchées.

   Alors évidemment, c'est la liste des conclusions que

   SCGM, mais que le groupe de travail - pour plusieurs

   d'entre elles - vous demande de rendre dans votre

   décision tarifaire cette année.

   Alors, la première conclusion, et à partir de la

   quatrième conclusion, sauf en partie la dernière sur

   la question du tarif de fourniture fixe, ce sont les

   résultats, à toutes fins pratiques, du dossier

   tarifaire tels que soumis par le groupe de travail,
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   mis sur pied dans le cadre du PEN prévu au mécanisme

   incitatif, qui est toujours en vigueur pour SCGM, et,

   ça, évidemment sous la réserve de l'ACIG pour un

   point très précis sur lequel je reviendrai.

   Évidemment, à noter comme on l'a déjà mentionné que

   les chiffres que vous retrouvez dans les conclusions

   seront amendés la semaine prochaine pour intégrer les

   taux d'intérêt du mois de juillet, tout comme le

   mécanisme incitatif et la formule de fixation du taux

   de rendement le prévoient. Conséquemment, nous

   demanderons à la Régie de prendre le dossier en

   délibéré sous réserve de cette mise à jour des

   chiffres. Oui, on me dit le taux d'inflation, là,

   mais c'est refléter dans le mécanisme de fixation

   automatique du taux de rendement, et dans le

   mécanisme incitatif.

   Alors, toujours pour rester sur les résultats du PEN

   de ce dossier tarifaire, et avant de discuter des

   trois sujets que la Régie avait exclus plus

   particulièrement de ce processus d'entente négociée,

   et qui étaient réservés aux audiences, quelques mots

   sur la dissidence de l'ACIG et le suivi exigé par la

   Régie relativement à l'étude d'attraction -

   fidélisation.

   Alors, vous avez déjà une réplique écrite à la pièce
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   SCGM-1 document 4 en ce qui concerne la dissidence de

   l'ACIG; réplique qui a fait l'objet d'un consensus

   entre plusieurs parties, SCGM et plusieurs

   intervenants. Et je ne reprendrai donc pas le contenu

   de la réplique.

   Ce qu'il faut retenir de toute cette question ou de

   la réplique, là, c'est que l'ACIG s'oppose à la mise

   en place de trois programmes d'efficacité énergétique

   spécifiquement développés pour la clientèle VGE.

   Pourtant, les clients VGE ont déjà accès, tel que la

   preuve l'a montré, l'a rappelé plutôt, à des

   programmes existants en matière d'efficacité

   énergétique qui s'adressent à la clientèle de façon

   plus générale.

   De plus, la preuve a fait ressortir que plusieurs

   clients VGE, ventes grandes entreprises, participent

   déjà à ces programmes existants d'efficacité

   énergétique. Et donc, tout ce qui est proposé cette

   année, c'est l'évolution normale de ces programmes

   d'efficacité énergétique tel que la Régie et les

   intervenants l'avaient demandé dans le passé, c'est-

   à-dire de développer plus spécifiquement des

   programmes qui s'adresseraient à cette clientèle.

   D'ailleurs, comme la réplique et la preuve l'ont

   également rappelé, d'autres distributeurs
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   réglementés, Hydro-Québec dans ses fonctions de

   distributeur, ont des programmes spécifiques en

   efficacité énergétique pour les clients grandes

   entreprises. Et je vous réfère évidement à la

   décision D-2003-110.

   Dans un deuxième temps, ce que l'ACIG conteste, c'est

   le traitement réglementaire des pertes de revenu qui

   découlent de l'application de ces programmes

   d'efficacité énergétique. Or, le MAPR, le mécanisme

   d'ajustement des pertes de revenu, fait partie des

   mécanismes reconnus par la Régie et ce depuis

   l'entente sur le mécanisme incitatif approuvé dans la

   décision D-2000-183 et repris par la suite par la

   Régie dans sa décision D-2000-211 qui approuvait le

   premier plan global en efficacité énergétique de

   SCGM.

   Donc, si l'ACIG veut remettre en question

   l'application de ce mécanisme, le MAPR, aux effets du

   plan global en efficacité énergétique, eh bien, comme

   il a été, je pense, mentionné par un des intervenants

   lors de différentes questions, évidemment, c'est

   plutôt dans le bon forum, c'est plutôt dans le

   dossier R-3494 qui justement revoit le mécanisme

   incitatif à l'amélioration de la performance de Gaz

   Métropolitain. Et il ne serait pas indiqué alors

   qu'un autre banc est saisi de cette question que la
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   Régie, ici dans le présent dossier, décide de changer

   l'application de ces principes de traitement

   réglementaire.

   Au surplus, mentionnons que dans le présent dossier,

   il n'y a aucune preuve qui permet de façon arbitraire

   une réduction du calcul des volumes perdus et de

   l'effet sur les revenus en raison, par exemple, d'un

   prétendu effet de fidélisation chez les clients VGE

   des programmes d'efficacité énergétique. Il n'y a

   aucune étude d'expert en la matière qui a été

   produite par l'ACIG.

   Maintenant, sur le suivi exigé par la Régie quant à

   l'étude d'attraction - fidélisation et aux

   commentaires qu'on peut anticiper de mon confrère

   représentant SÉ/AQLPA, évidemment, ce que nous avons

   retenu, c'est que cet intervenant voudrait voir la

   Régie - et comme je l'ai mentionné, je vais tenter de

   gagner quelques minutes à ce point de ma plaidoirie -

   déclarer que l'étude qui avait été soumise dans le

   dossier tarifaire que l'ensemble des intervenants

   avait vu, avait lu, et avait, pour lesquels ils

   avaient tiré certaines conclusions même s'il n'y

   avait pas nécessité d'entente selon la décision de la

   Régie.

   Alors, cette étude faite par la firme Optima,
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   SÉ/AQPLA voudrait la voir déclarer non suffisante, et

   la Régie devrait ordonner à SCGM d'en faire préparer

   une autre.

   Alors, ce qu'il y a lieu de rappeler, évidemment,

   c'est que la Régie avait exigé que SCGM dépose une

   telle étude depuis maintenant près de trois ans,

   depuis le premier plan en efficacité énergétique. Et

   ce qui avait été constaté, d'ailleurs l'an dernier,

   la Régie l'avait repris dans sa décision tarifaire,

   c'est que l'étude, effectivement, était difficile à

   réaliser car rien de tel n'avait été fait ailleurs.

   Et je peux d'ailleurs attirer votre attention au

   sommaire exécutif à la page 2 de l'étude d'Optima au

   premier paragraphe où on nous dit que :

                  Une recherche dans la littérature sur

                  l'efficacité énergétique a été faite.

                  Il existe plusieurs recherches, mais

                  nous n'avons recensé aucune étude

                  traitant de l'impact des programmes

                  d'efficacité énergétique sur la

                  fidélisation de la clientèle.

   Or, une étude qui est faite par une firme reconnue

   dans le domaine, l'étude Optima, et tous, à partir de

   cette étude, incluant Optima, comme on le
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   mentionnait, reconnaissent qu'il y a des limites

   certaines à ce qu'on peut en tirer comme utilité,

   notamment parce qu'on avait travaillé, et je ne pense

   pas - c'est ce que mon confrère va vous rappeler -

   avec des intentions et non pas des comportements en

   matière d'efficacité énergétique.

   À tout événement, ce que ça a comme effet pratique

   dans le présent dossier tarifaire, c'est que, dans le

   dossier, on a retenu pour fins de calcul une plage à

   partir de cette étude pour l'effet de fidélisation

   qui se situe entre zéro et deux cent mille dollars

   (0-200 000 $) et à zéro dollar pour ce qui est de

   l'effet d'attraction.

   Tous les participants au groupe de travail, incluant

   Stratégies énergétiques, ont pris connaissance de

   l'étude et des limites de son utilité, et tous,

   incluant l'intervenant en question, Stratégies

   énergétiques/AQLPA, ont donc décidé de négocier une

   valeur pour calculer le MAPR sachant ce que l'étude

   révélait.

   Et, ça, évidemment, pour être capable d'en arriver à

   une entente sur tous les éléments requis dans le

   cadre d'un processus d'entente négociée qui vise - il

   ne faut pas le perdre de vue - à fixer des tarifs

   pour l'année courante, pour l'année, pas courante,
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   mais l'année, l'exercice deux mille trois, deux mille

   quatre (2003-2004), et a fixé des tarifs qui,

   évidemment, vont inclure les montants qu'on va

   consacrer à ce plan en efficacité énergétique pour

   l'année tarifaire en question.

   Et Stratégies énergétiques/AQLPA ne remet d'ailleurs

   pas en question sa signature, et c'est bien, en ce

   qui concerne l'entente visant à fixer des tarifs, à

   vous permettre de rendre la décision qui vous est

   demandée sur le sujet. Cependant, et c'est ce que

   nous comprenons de la position de l'intervenante en

   question, on nous dit, il faudrait encore dans

   l'avenir améliorer la précision de ce MAPR en

   étudiant davantage les effets de fidélisation et

   d'attraction de ces programmes. Et de là la

   recommandation de faire une nouvelle étude.

   Comme je vous l'ai mentionné l'autre jour, la

   position de la majeure partie des intervenants et de

   SCGM, c'est de ne pas suivre cette recommandation,

   d'en faire une nouvelle étude puisque, non seulement

   les parties ont convenu, même si elles n'avaient pas

   à le faire, du peu d'utilité que ça aurait, mais

   c'était mon punch de l'autre jour, à la toute

   dernière phrase de l'étude de la firme Optima, ce

   qu'on nous dit, c'est que ça ne vaut pas la peine, ne

   dépensez pas plus d'argent pour l'utilité que vous
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   allez en tirer.

   Évidemment, je suis certain, si on leur force la

   main, ils seraient bien contents. Mais ce sont quand

   même des gens qui sont dans le domaine, qui ont un

   intérêt à réaliser ce genre d'étude-là, ils nous

   disent que les résultats :

                  ...l'investissement que demanderait

                  une étude pour obtenir une meilleure

                  précision des résultats serait bien

                  supérieure à la valeur de

                  l'information que l'on pourrait

                  obtenir.

   (10 h 10)

   Alors, la seule preuve d'opinion sur la question,

   évidemment, dans le dossier, c'est cette opinion de

   la firme Optima et de l'autre côté pour analyser,

   pour rendre votre décision sur le suivi qui devrait

   être donné, je vous ferai remarquer, on n'a pas

   entendu de preuve de la part de Stratégies

   énergétiques. Nous avons plutôt, maître Neuman, qui

   nous a fait part d'avance, c'est bien et il vous en

   fera part encore une fois lors de sa plaidoirie mais,

   évidement maître Neuman, ce n'est pas un témoin, ce

   n'est pas un témoignage et la preuve qui est au

   dossier, les gens qui sont dans le domaine vous

   disent que ça ne vaut pas la peine d'en faire une
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   autre pour ce que vous allez pouvoir en tirer.

   Alors, maintenant, nous allons nous tourner vers les

   conclusions qui font l'objet des sujets que la Régie

   avait réservé à des audiences traditionnelles et je

   suis à la deuxième conclusion soit approuver le plan

   d'approvisionnement pour l'exercice deux mille quatre

   (2004).

   La Régie, en vertu de l'article 72 de la Loi doit

   approuver annuellement pour ce qui est d'un

   distributeur gazier le plan d'approvisionnement et il

   vous a été soumis à la pièce SCGM-4, document 1.

   Ce plan est présenté, évidemment, conformément aux

   règlements applicables et reprend la même forme que

   ce qui vous avait été présenté l'an dernier alors, du

   premier plan d'approvisionnement et que la Régie

   avait approuvé.

   D'ailleurs, le plan s'inscrit dans une continuité

   puisqu'il reflète les orientations qui avaient été

   présentées l'an dernier et que la Régie avait

   approuvé pour le distributeur SCGM.

   Plus particulièrement, évidemment, on fait référence

   à la question du positionnement à Dawn en matière de

   fourniture de gaz naturel et à la question de la
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   restructuration du portefeuille de transport de SCGM,

   entre autres, vu la fin des contrats de longue durée

   sur TCPL en novembre deux mille trois (2003). Donc,

   c'est finalement cette année dans l'exercice 2003-

   2004 que nous avons l'aboutissement de ce point

   tournant dont on entend parler depuis quelques

   années, la fin des ces contrats à long terme.

   Alors, en conclusion, le plan d'approvisionnement,

   encore une fois, cette année dans la même continuité

   que l'an dernier permet à SCGM de s'adapter aux

   conditions changeantes de l'environnement gazier

   nord-américain et ce, en recherchant des alternatives

   économiques aux outils existants et devrait être

   approuvé tel que présenté, par la Régie.

   Troisième conclusion, à la page 5 de la demande

   amendée, approuver pour l'exercice financier deux

   mille quatre (2004) les volumes totaux pouvant être

   protégés en vertu du programme de produits dérivés

   financiers ainsi que le plafond applicable aux

   contrats d'échange à prix fixe.

   Alors, à la page 2 de 20 de la pièce SCGM-5, document

   1, vous retrouvez tous les éléments qui doivent

   composer votre décision sur la question, les éléments

   que d'ailleurs la Régie avait repris dans une annexe

   à la décision tarifaire l'an passé et qui comprend,
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   et qui, à toutes fins pratiques, est le programme de

   produits financiers et dérivés.

   Pour les volumes, c'est évidement, il y a une mise à

   jour des limites pour l'exercice en question et ce,

   et c'est ressorti de la preuve lorsque j'ai reposé

   des questions à monsieur Gauvin, le témoin Gauvin, ce

   sont évidemment des volumes qui sont fixés à partir

   des mêmes balises qui sont en vigueur, que vous avez

   approuvé pour ce qui est de ce programme.

   La preuve a également démontré que le programme en

   vigueur a eu un succès évident quant aux trois

   objectifs soit limiter les flambés de prix, réduire

   la volatilité et protéger la position

   concurrentielle. Et à cet égard, je vous réfère

   évidemment aux chiffres et aux graphiques éloquents

   des pages 4, 5 et 6 de la présentation.

   En bref, le programme actuellement en vigueur

   fonctionne et nous vous demandons de permettre de

   continuer l'application du programme.

   Cependant, deux légères modifications pour calculer

   les prix maximum de deux outils déjà autorisés soit

   les contrats d'échange à prix fixe et les achats

   d'option. Alors petite modification qui vise à toutes

   fins pratiques à refléter tout simplement des prix
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   plus élevés en valeur absolue bien que les prix

   soient toujours aussi volatiles maintenant, les prix

   étant simplement plus élevés, on a voulu refléter

   dans les outils cette réalité de marché.

   Alors, si on veut continuer à réduire la volatilité

   et à préserver la position concurrentielle autant que

   faire se peut, nous vous demandons d'approuver un

   prix maximal de six dollars quarante-huit le

   gigajoule (6,48 $/GJ) AECO ou son équivalent à

   Montréal pour les contrats d'échange à prix fixe et

   onze dollars le gigajoule (11 $/GJ) AECO comme prix

   maximal pour l'achat des options.

   Maintenant, pour toujours suivre les conclusions de

   la demande, quelques courts propos sur la quatrième

   conclusion de la demande qui invite la Régie à

   relever SCGM d'une de ses obligations de soumettre un

   suivi dans ses prochains dossiers tarifaires.

   Il n'y a pas eu de présentation ou une preuve

   particulière sur la question puisque les suivis en

   question vous étaient soumis dans le dossier.

   Vous vous souvenez que ce suivi avait pour but de

   démontrer que les prévisions de prix de l'institution

   financière retenues par SCGM étaient aussi valides

   que l'ancienne méthode qui était utilisée avant la
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   décision D-2001-214. Alors voici déjà deux ans que

   SCGM vous soumet les données et la preuve démontre

   depuis deux ans que les prévisions de l'institution

   financière retenues sont effectivement valides et par

   souci d'efficacité dans les opérations du

   Distributeur, c'est pourquoi cette année, nous avons

   cru bon de vous demander respectueusement et de vous

   soumettre que maintenant la Régie devrait être

   rassurée après deux ans de suivi et tout simplement

   d'être relevé de fournir ce suivi pour les prochains

   dossiers tarifaires. Évidemment, ça n'empêchera pas

   la Régie, si des interrogations devaient se soulever

   dans l'avenir et on ne veut pas lier le Banc pour des

   années à venir, de poser des questions spécifiquement

   sur cet aspect mais de façon systématique, de ne pas

   avoir à déposer le même rapport dans le prochain

   dossier tarifaire à tout le moins.

   Maintenant, enfin, le sujet faisant partie et je

   passe les autres conclusions qui font partie du thème

   et j'arrive à la dernière conclusion qui est

   d'approuver le texte des tarifs proposé à la pièce

   SCGM-13, document 1 lesquels incluent évidemment les

   dispositions qui visent, les dispositions tarifaires

   que vous avez le pouvoir de rendre, vous avez le

   pouvoir et le devoir de rendre une ordonnance qui

   inclut la proposition de SCGM pour viser à faciliter

   l'offre des fournisseurs et courtiers en gaz naturel
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   auprès de la clientèle d'une option à prix fixe, à

   durée déterminée, pour l'achat de leur gaz naturel.

   Alors pourquoi cette demande? Évidemment, ça origine

   de la constatation - qui n'est pas de cette année là,

   on va y revenir - mais qu'il y a un besoin chez une

   partie de la clientèle de profiter d'un prix de

   fourniture fixe. Évidemment, la clientèle qui est

   satisfaite d'avoir à payer un prix de fourniture

   variable, bien le gaz de réseau reflète, le

   traditionnel, reflète effectivement, comble ce

   besoin.

   Maintenant, comme je le mentionnais, ce n'est pas un

   besoin passager, c'est un besoin qui avait été

   identifié depuis au moins deux mille un (2001),

   depuis que les prix de la fourniture de gaz ont connu

   une volatilité qu'ils n'avaient pas l'habitude

   historique de connaître et avaient une certaine

   stabilité et évidemment, il y avait la flambé de prix

   de l'année, à partir de l'année deux mille un (2001)

   qui a amplifié ce besoin ou cette nécessité d'être

   capable d'offrir à la clientèle un outil additionnel

   soit de fixer le prix de la molécule.

   Évidemment, ce n'est pas, comme je le disais, un

   besoin passager, la Régie avait dans sa décision il y

   a deux ans s'était demandée si effectivement il ne
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   s'agissait pas d'un phénomène passager au niveau de

   la volatilité et des flambées de prix mais la preuve

   a démontré que depuis deux ans, les prix peuvent

   avoir rebaissé mais il y a eu, on a remonté, on a

   rebaissé, la volatilité, elle est toujours là et elle

   est là pour rester. Ce n'est pas un phénomène

   passager. Pour combien de temps les gens, je pense

   que c'est le témoin Mercier qui disait : « Dans le

   domaine du prix du gaz, je ne m'avance pas à savoir

   où on s'en va nécessairement, on est quand même

   capables d'avoir un horizon » et la preuve a démontré

   que cette volatilité était là pour rester.

   Or, c'est un besoin qui avait été identifié et qui

   demeure présent aujourd'hui pour être capable de

   répondre à la clientèle.

   (9 h 25)

   Évidemment, ce ne sont pas tous les clients qui

   veulent d'un prix fixe, plusieurs clients sont

   satisfaits, comme je disais, d'un prix variable. Et

   ce qu'on vise évidemment, c'est d'être capable de

   répondre, être le plus commerçant possible et de

   répondre au profil de chacune de notre clientèle.

   Il y a des gens qui préfèrent stabiliser, que ce soit

   leur taux hypothécaire ou que ce soit leur prix de

   fourniture, qui préfèrent avoir une stabilité, une

   prévisibilité dans leur prix. D'autres ont des
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   besoins à cet effet-là en ce qui concerne,

   particulièrement, on peut penser à, chez les clients

   institutionnels, qui ont des budgets approuvés par le

   gouvernement et qui ont besoin de savoir d'avance

   quel sera vraiment le prix de fourniture. Et il y a

   d'autres clients qui sont prêts à vivre les baisses

   de prix en échange de souffrir les hausses de prix,

   alors qui sont prêts à vivre cette relativité.

   Évidemment, tous les clients, en théorie, et ça, je

   pense qu'il n'y a pas personne qui le nie, ont accès

   évidemment aux achats en achat direct à la

   possibilité de fixer leur prix de fourniture.

   Toutefois, en pratique, les clients petit-moyen débit

   ne l'ont pas, le choix; donc c'est un choix qui est

   théorique et la preuve a clairement fait ressortir

   qu'il n'en a pas de ces volumes.

   Et on a demandé au témoin Morel comment il pouvait

   faire pour affirmer que les courtiers étaient absents

   du marché; évidemment, en traitant les demandes qui

   arrivent pour les contrats en achat direct, il est à

   même de constater que le marché des petits-moyens

   débits n'est pas desservi par ces clients en achat

   direct.

   Évidemment, est-ce que les clients en petit-moyen

   débit désirent toujours, comme je le disais, cette
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   possibilité, est-ce que c'est toujours un besoin?

   Évidemment, la preuve au dossier de Gaz

   Métropolitain, comme je le mentionnais, est des plus

   pertinentes. J'avais une hésitation parce que dans

   mes notes originales, je parlais d'une preuve

   d'expert mais j'ai décidé de modifier quelque peu mes

   propos.

   À tout le moins, je pense que de tout ce débat, ce

   qu'on peut retenir, c'est qu'il y a une preuve au

   dossier de quelqu'un qui a une expérience; dans le

   cas de monsieur Audette, je pense que ça n'a pas été

   questionné en matière d'analyse de marché. Et je ne

   veux pas revenir sur un débat à savoir est-ce que le

   sondage est correct, pas correct, est-ce qu'on aurait

   dû en faire plus?

   Je pense qu'il y avait des limites à ce sondage-là,

   ça a été reconnu. Je pense que ce qu'il faut retenir

   de tout ça, c'est qu'il y a une analyse qu'il faut

   faire à partir des données qui sont recueillies, à

   partir de la documentation, et comme je le

   mentionnais, je pense que le témoin Audette permet

   de, c'est une, je pense que la Régie peut être

   convaincue qu'il y a une analyse sérieuse qui a été

   faite par des gens qui ont les capacités de les

   faire, et qui ont conclu effectivement qu'il y avait

   un besoin et que, chez les clients petit-moyen débit,
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   de dix à vingt pour cent (10 % - 20 %) des clients

   adhéreraient à un prix fixe, auraient un intérêt.

   Évidemment, tout ça va dépendre - et il l'a dit - de

   la qualité de l'offre, s'il y a, comme on parlait de

   primes, s'il y a une prime importante à payer pour

   cette stabilité, il y aura moins de clients; s'il y a

   une prime moins importante, vous savez, c'est la

   beauté justement du libre marché, d'un marché

   concurrentiel de permettre aux clients d'aller

   chercher la meilleure offre chez leur fournisseur en

   achat direct.

   Mais si on n'a pas accès, il faut trouver une autre

   façon de leur permettre d'avoir accès à cette

   concurrence, et c'est la proposition de Gaz

   Métropolitain. Et la preuve de monsieur Audette le

   reflétait, elle reflétait cette évaluation selon la

   question des bornes. Alors il y aura plus de clients,

   évidemment, qui adhéreront si l'offre est

   intéressante et si le marché est effectivement

   concurrentiel et qu'il y a des offres alléchantes de

   la part de fournisseurs pour amener des clients à

   petit-moyen débit, à ce moment-là, évidemment, il y

   aura, plutôt que des bornes inférieures, là, il y

   aura, la borne supérieure sera atteinte, il y aura

   plus de clients qui prendront le service.
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   Ce que je disais hier, c'est qu'il n'y a pas, je ne

   pense pas qu'il y ait de preuve qui vienne, qui est

   au dossier qui vous permette de conclure à l'effet

   contraire, que les clients, il y a absolument un

   intérêt zéro chez la clientèle petit-moyen débit pour

   ce genre de produit, incluant chez la clientèle

   résidentielle.

   Alors pour combler ce besoin, comme je le disais tout

   à l'heure, Gaz Métropolitain a essayé, en deux mille

   un (2001), de proposer à la Régie une façon de faire,

   et c'est ce qui avait mené à la décision D-2001-214,

   où la Régie avait rejeté la proposition alors

   développée par SCGM.

   Des motifs principaux, les deux motifs principaux

   pour ce rejet, et c'est ce que je pense qu'il faut

   retenir parce qu'après ça, on va comprendre pourquoi

   la proposition a été développée telle qu'elle l'a été

   cette année, le premier motif, ou la première raison

   que la Régie avait exprimée, raison principale, c'est

   que SCGM n'avait pas impliqué les fournisseurs dans

   les solutions visant à combler les besoins de ses

   clients.

   Parce que la Régie, et je pense avoir cité les

   extraits, je ne veux pas les répéter pour économiser

   le temps, mais je les ai cités pour en discuter avec
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   le témoin Lacharité, de l'Union des consommateurs; la

   Régie voulait s'assurer que plusieurs fournisseurs

   développent un marché compétitif de la fourniture de

   gaz au Québec.

   Alors il fallait impliquer les fournisseurs, première

   contrainte, ou première considération importante. Et,

   deuxièmement, la solution devait tenir indemne

   l'ensemble de la clientèle, ce que la Régie avait

   conclu, ce que la décision, ou la proposition en deux

   mille un (2001) ne faisait pas, soit tenir indemne

   l'ensemble de la clientèle si on allait dans une

   proposition de prix fixe.

   Alors deux objectifs à concilier pour développer la

   présente proposition. Le premier, comme je le disais,

   il fallait impliquer les fournisseurs. Alors une

   consultation a été faite avec les fournisseurs;

   personne n'est venu dire que Gaz Métropolitain

   n'avait pas consulté, je pense qu'il faut à tout le

   moins reconnaître les efforts et il n'y a pas, à part

   Direct Energy, qui est intervenue, les autres

   fournisseurs qui ont été consultés semblaient

   satisfaits de la proposition, on ne les a pas vus

   intervenir ou dire : « Nous sommes contre. »

   Et, effectivement, c'est différent que ce qu'on avait

   vécu en deux mille un (2001) lors de la première
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   proposition, où certains fournisseurs nous avaient

   exprimé qu'ils étaient farouchement opposés à la

   demande de Gaz Métropolitain.

   Alors deux choses pour impliquer les fournisseurs

   lors de la, qui ressortent de la consultation, deux

   choses principales : SCGM devait, doit prendre en

   charge la facturation de la fourniture, parce qu'ils

   n'ont pas les moyens ou la, ça ne vaut pas la peine

   si on veut qu'ils s'impliquent dans le marché pour

   cette classe de clientèle; et les fournisseurs ne

   voulaient pas non plus prendre les risques de

   mauvaises créances reliés évidemment aux clients

   consommateurs.

   Et de la preuve, à moins de rencontrer ces deux pré-

   requis, on peut retenir que les fournisseurs ne

   s'impliqueront pas dans le petit et moyen débit.

   D'ailleurs, la meilleure preuve, c'est qu'en achat

   direct, il n'y en a pas. Et depuis deux mille un

   (2001), même si on les a consultés, même si on leur a

   parlé, même si, on a commencé, je ne veux pas

   témoigner mais dès qu'on leur parle, bon, on fait une

   consultation pour voir : « Comment vous pourriez être

   intéressés dans le marché? »

   S'ils nous avaient dit : « Ne vous en faites pas,

   nous venons de toute façon », on ne serait pas
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   revenus avec une proposition. Alors, de toute

   évidence, à défaut de rencontrer ces, de faciliter

   l'entrée dans le marché de ces fournisseurs, ils ne

   seront pas présents.

   Gaz Métropolitain se retrouvait donc à devoir

   facturer la fourniture de gaz aux clients et à payer

   le fournisseur, qui était la façon la plus,

   évidemment, la plus facile de sécuriser le risque de

   mauvaises créances pour les fournisseurs en question.

   Pour cependant s'assurer de recouvrer efficacement

   ces créances et pour permettre d'en faire la

   facturation, sans accroître l'impact sur l'ensemble

   de la clientèle, évidemment Gaz Métropolitain s'est

   retrouvée à devoir, si on facture le produit et qu'on

   le paie, bien évidemment, c'est parce qu'il nous en

   faut la propriété du côté du Distributeur pour être

   capables d'utiliser tous les outils, comme à

   l'habitude.

   Et normalement, que ce soit en achat-revente avec

   transfert de propriété ou que ce soit en gaz de

   réseau traditionnel à prix variable, Gaz

   Métropolitain est propriétaire juridiquement de la

   molécule et vend aux clients et donc peut utiliser

   tous les outils à sa disposition. Et ça fait partie

   de la vie courante et la Régie suit ça, et on a un

   taux de mauvaises créances, on a différents outils
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   qu'on peut utiliser. Et c'est ce que, pour arriver

   aux mêmes résultats, c'est ce qu'il fallait avoir

   pour tenir indemne, ce qui était l'autre objectif de

   la Régie, l'autre contrainte ou l'autre condition à

   rencontrer, tenir indemne l'ensemble de la clientèle.

   Et là, évidemment, et là, je vais prendre peut-être

   l'expression de mon confrère Tourigny, qui dit :

   « Bon, une fois que vous avez... », je ne sais pas

   s'il le dit de même mais le mot, c'est le mot

   « carcan », parce qu'effectivement, une fois qu'on a

   la propriété du gaz, bien le « carcan » de l'article

   52, c'est qu'on doit, si on veut la revendre aux

   clients, cette propriété, on doit effectivement

   refléter le coût réel d'acquisition. Et, bien

   évidemment, je vais au moins lire un article de la

   Loi dans ma plaidoirie, et ce sera l'alinéa 1 de

   l'article 52 :

                  Dans tout tarif de fourniture de gaz

                  naturel, les taux et autres conditions

                  applicables à un consommateur ou à une

                  catégorie de consommateurs doivent

                  refléter le coût réel d'acquisition ou

                  toutes autres conditions d'approvi-

                  sionnement consentis à un distributeur

                  par des producteurs de gaz ou leurs

                  représentants en considération de la
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                  consommation de ce consommateur ou de

                  cette catégorie de consommateurs.

   Alors une fois qu'on achète du fournisseur à un prix

   donné, et qu'on prend propriété de ce gaz, si on veut

   le revendre à un consommateur, pour lequel le

   producteur ou le fournisseur nous dit : « En

   considération de la consommation de ce consommateur,

   ou de ce groupe de consommateurs, vous allez revendre

   à tel prix », c'est ce que Gaz Métropolitain fait et

   c'est pourquoi la proposition, évidemment, respecte

   l'article 52 de la Loi.

   Donc ça nous mène à une situation, on se retrouve

   avec deux contrats de vente. Alors on a un premier

   contrat de vente de gaz entre le fournisseur et Gaz

   Métropolitain et ensuite entre Gaz Métropolitain et

   le client.

   (9 h 35)

   Bon. Évidemment, ce que certains intervenants qui

   représentent, et j'ai compris principalement, les

   groupes de défense de consommateurs résidentiels,

   bon, ce qu'on conteste, c'est que Gaz Métropolitain a

   proposé de se limiter à ces dispositions minimales,

   et je vous réfère à l'annexe 10 ou à la formule 10

   comme on l'a appelée hier, qui comprennent justement

   ces dispositions minimales.
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   Dans le fond, ce qu'on reproche à Gaz Métro, c'est de

   laisser libre court au fournisseur ou au client de

   conclure toute autre entente en marge des contrats de

   vente de gaz qui impliquent SCGM. On peut penser,

   effectivement, qu'il serait normal que le client

   obtienne en parallèle, en marge de l'entente

   contractuelle pour la vente de gaz, à tout le moins,

   un engagement, une promesse des fournisseurs à son

   égard de vendre à SCGM pour la période convenue le

   gaz.

   Évidemment, dans cette entente en marge, en

   parallèle, entre le fournisseur et le client

   directement, il pourrait y avoir, et la preuve l'a

   fait ressortir, toutes sortes de choses. On a même

   parlé de Air Miles qui pouvait être inclus dans ce

   genre de contrat entre le fournisseur et le client.

   Mais ce qu'il faut retenir, c'est la raison pour

   laquelle SCGM n'a rien proposé à cet égard, c'est que

   depuis plus de dix ans, la Régie et les différents

   intervenants qui sont intervenus devant la Régie de

   l'énergie et sa prédécesseur, rappellent

   régulièrement à Gaz Métropolitain qu'elle ne doit pas

   s'immiscer, s'interposer dans les relations entre les

   fournisseurs et les clients, et ce en autant, autant

   que possible.
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   Et je vais vous amener à la décision D-2001-214 alors

   que la Régie rejetait la proposition de prix fixe il

   y a deux ans, à la page 30 au deuxième paragraphe où

   la Régie, et je n'ai pas repris tout l'historique des

   décisions depuis dix ans, mais je suis certain que

   vous avez déjà connaissance, vous pouvez facilement

   retrouver dans toutes les décisions passées de la

   Régie, pas toutes mais à plusieurs moments au cours

   de toutes ces années, là, la philosophie qu'on voit

   dans ce passage de la dernière décision :

                  L'acceptation...

   Je cite.

                  L'acceptation de la proposition par la

                  Régie aurait vraisemblablement pour

                  effet d'accentuer le déplacement des

                  clients en achat direct vers le gaz de

                  réseau et d'augmenter significative-

                  ment le rôle du distributeur dans le

                  marché déréglementé de la marchandise

                  gaz et ce, en bénéficiant des

                  avantages que lui confère sa situation

                  de monopole. La Régie considère, à

                  l'instar de plusieurs intervenants que

                  pareille immixtion n'est pas justifiée

                  dans les circonstances et risque

                  d'être contraire à terme à l'intérêt

                  des consommateurs en réduisant la
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                  concurrence au niveau de la

                  marchandise.

   Donc, dans la présente proposition, est-ce qu'il

   aurait fallu que Gaz Métropolitain s'en mêle un peu

   plus? Est-ce qu'il aurait fallu, par exemple, prévoir

   l'utilisation, on peut penser, d'un contrat-type qui

   serait signé directement, un contrat en marge des

   deux contrats de vente de gaz et qui viendrait, par

   exemple, créer de façon très claire et sans aucun

   doute un lien direct entre le fournisseur et le

   client où le client serait protégé.

   Bon. Évidemment, on aurait pu peut-être proposer un

   tel contrat-type, mais force est de constater que

   j'aurais eu de la difficulté à vous dire qu'on ne

   s'immisçait pas à ce moment-là dans la relation entre

   le fournisseur et le client. Alors, pour des

   questions, le carcan de la Loi, on doit prendre

   propriété du gaz pour répondre dans un premier temps

   aux besoins, aux contraintes que les fournisseurs

   nous disent avoir pour s'impliquer dans le marché,

   facturation, risque de mauvaise créance.

   En faisant ça, pour avoir les mêmes outils visant à

   tenir indemne l'ensemble de la clientèle, on doit

   prendre la propriété du gaz. Lorsqu'on prend la

   propriété du gaz, l'article 52 nous dit, bien, à ce

                        - 32 -

   R-3510-2003                                PLAIDOIRIE

   22 août 2003                                     SCGM

   Volume 3                         Me Jocelyn B. Allard

   moment-là, il faut le revendre au même prix. Puis en

   plus, on nous dit dans les différentes décisions

   depuis plus de dix ans : Et ne vous mêlez pas trop de

   la relation de fournisseur et client. Alors, on est

   arrivé avec l'annexe 10 qui vise à tout simplement à

   encadrer de la façon la plus minimale possible.

   D'ailleurs, on peut... J'ai eu la chance de prendre

   connaissance de la plaidoirie ou de l'argumentation

   écrite, c'est-à-dire, de Direct Energy, et ce qui est

   frappant, évidemment, c'est qu'on nous dit, on

   s'immisce peut-être encore trop. On ne voudrait pas

   qu'on s'occupe trop de la relation, de la protection

   de la clientèle, et ça ne devrait pas être le rôle du

   Distributeur.

   Évidemment, il ne faut quand même pas perdre de vue

   que les clients en gaz naturel, c'est toute l'image

   du gaz naturel, c'est Gaz Métropolitain qui a un

   intérêt, là, évident à ce que les clients qui

   utilisent le gaz naturel soient heureux et restent à

   cette source d'énergie. Et il y a quand même un

   certain minimum de pratiques commerciales qu'on pense

   qu'il soit adéquat d'exiger de la part de nos

   partenaires d'affaires, comme on le fait avec

   d'autres partenaires dans d'autres domaines

   d'activités. C'est de notre image dont il s'agit.
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   Mais ceci étant dit, évidemment, si on voulait, d'un

   côté, on veut qu'on s'immisce plus, il faut être

   conscient qu'il y avait des contraintes à ça

   également si on veut respecter les décisions passées

   de la Régie. De plus, on ne peut pas passer sous

   silence, il y a une plus grande immixtion dans le

   domaine de la fourniture à ce niveau.

   Par exemple, en exigeant, on peut penser à des

   contrats-types qui protégeraient, qui donneraient un

   lien direct entre le fournisseur et le client, que

   Gaz Métropolitain peut-être recevrait, vérifierait,

   s'assurerait qu'ils sont effectivement conformes aux

   contrats-types qui auraient même peut-être été

   présentés à la Régie. Évidemment, il risque d'y avoir

   des coûts additionnels.

   Alors, on voulait quand même respecter la... une des

   deux premières contraintes. Il fallait tenir

   l'ensemble de la clientèle interne. Or, il y aurait

   des coûts additionnels par rapport à ce qui vous est

   proposé qui, je pense, la preuve l'a démontré,

   effectivement, ne représente pas des coûts

   substantiels au niveau de la gestion.

   On s'est servi le plus possible, de la façon la plus

   optimale de ce qui existait déjà comme système; il y

   a un développement informatique relativement limité à
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   faire et au niveau de la gestion courante. Puisqu'il

   y a déjà un traitement des achats directs, ça ne sera

   pas un effort - c'est ce que la preuve a démontré -

   il n'y aura pas des coûts additionnels pour

   l'ensemble de la clientèle. Évidemment, si on veut

   qu'on en fasse plus, il risque d'y avoir besoin

   d'avoir ça à l'esprit, là, que ça peut avoir des

   conséquences au niveau des coûts.

   C'est ce qui a mené à la structure contractuelle qui

   vous est présentée. Et je le redis encore, qui n'est

   pas si compliquée, hein. C'est deux contrats de

   vente. Et on peut, effectivement, présumer que, dans

   la plupart des cas, il aura une entente; qu'elle soit

   écrite ou verbale d'ailleurs, ça peut...

   Je ne suis pas certain, moi, qu'il n'y a pas

   nécessairement de lien direct entre le fournisseur et

   le client parce qu'il y a absence d'un contrat, d'un

   contrat écrit, type, approuvé par la Régie qui

   verrait à refléter la promesse du fournisseur de

   vendre à Gaz Métropolitain pour un prix donné ce que

   le client et le fournisseur auraient convenu.

   D'ailleurs, à ce sujet, j'ouvre une parenthèse pour -

   c'est un truc que j'ai appris d'un de mes témoins -

   d'ailleurs, je me suis demandé, à mesure que

   j'entendais ça et que je lisais ça, pourquoi présumer
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   que les clients perdent un recours direct contre les

   fournisseurs dans la structure qui est soumis. À

   noter que... Bon. Dans un premier temps, ça ne semble

   pas être une... on peut noter que ce n'est pas une

   considération qui semble très préoccupante pour, à

   tout le moins, les clients commerciaux, qui sont dans

   la même situation juridique; c'est la même structure

   qu'on a proposée. Ils ne voient pas les choses de

   façon aussi pessimiste.

   La FCEI d'ailleurs appuie la proposition de SCGM même

   si, et ça je le reconnais, elle préférait sa

   proposition qui va un peu plus loin, qui vise d'autre

   chose, qui vise à permettre des prix variables de la

   part des fournisseurs de façon encore plus étendue.

   Mais par rapport au statu quo, la question a été

   clairement posée à la témoin de la FCEI, la version

   de Gaz Métropolitain, la proposition est préférable

   au statu quo. Alors donc, pour ce qui est des clients

   commerciaux, il n'y a pas vraiment d'inquiétude en ce

   qui concerne cette question du lien direct entre le

   fournisseur et le client.

   Maintenant, présumons qu'il n'y ait effectivement pas

   de contrat autre que les contrats de vente de gaz. Je

   vais suivre l'argumentation. Ce qu'on tente de faire

   refléter. Et je me suis demandé, bon, qu'est-ce qu'il

   peut y avoir à ce moment-là comme scénario. Essayons
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   d'évaluer les risques réels. Qu'est-ce que ça va...

   Où ça va nous amener.

   J'ai essayé d'en discuter dans le contre-

   interrogatoire des témoins de l'Union des

   consommateurs. Et essayons de voir s'il y a vraiment

   des impacts si négatifs qu'on le craint, puis c'est

   quoi l'enjeu. Parce que, évidemment, il y a quelque

   chose à gagner. L'accès à un marché finalement

   concurrentiel au bénéfice de tous les clients versus

   peut-être certains risques. Alors, essayons de voir

   c'est quoi les conséquences.

   (9 h 45)

   Évidemment, si le fournisseur fournit à Gaz Métro au

   prix convenu, bien, tous, il n'y a pas de problème.

   Alors donc... Et tout ce qui arrive à ce moment-là,

   c'est qu'il risque d'y avoir un bénéfice parce que

   les clients même résidentiels auraient un choix de

   plus, bénéficient d'un outil additionnel soit le prix

   fixe et ont finalement accès réel - et non pas

   seulement théorique - au marché autre que le gaz de

   réseau traditionnel du Distributeur.

   On peut profiter des bénéfices du marché

   concurrentiel. Évidemment, je comprends que la témoin

   de l'Union des consommateurs met en doute qu'il y a

   effectivement des bénéfices mais il y a clairement

   ressorti du contre-interrogatoire, la Régie depuis
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   dix (10), quinze (15) ans a fait en sorte et le

   dégroupement des tarifs puis il y a différentes

   choses qui font, on a toujours eu cette préoccupation

   de permettre au plus grand ensemble de clients

   d'avoir accès à un réel marché concurrentiel dans la

   fourniture et c'est ce que la proposition permet.

   Si, je continue mes scénarios, alors si tout va bien,

   il n'y a pas de problème, il y a juste des

   bénéficies. Si dans un deuxième temps, le litige

   porte sur l'application de la facturation du tarif

   par SCGM aux clients, le client, à ce moment-là, a

   même un recours plus facile devant la Régie que

   l'action de droit commun.

   J'ai été un peu surpris d'entendre la représentante

   de l'Union des consommateurs nous dire que les

   recours devant les tribunaux de droit commun, on a

   juste à penser, on parlait hier du trente dollars

   (30 $) à déposer à la Régie mais je pense que c'est

   de connaissance judiciaire que les timbres de cour

   judiciaire devant les tribunaux supérieurs sont de

   beaucoup plus élevés que trente dollars (30 $). Le

   recours à la Régie de plaintes en vertu de l'article

   86 et suivants est quand même un recours accessible,

   facile, la Régie tente de déjudiciariser la question,

   les gens se représentent rarement par avocat lorsque

   ce sont des particuliers qui se présentent dans le
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   cadre de ce recours et, à tous le moins, ça ne peut

   pas être un effet négatif de permettre, évidement, je

   n'invite pas des plaintes contre Gaz Métropolitain

   mais ça demeure que c'est quand même une certaine

   protection, il faut le reconnaître, pour les clients

   particulièrement résidentiels.

   Bon. Maintenant, si le fournisseur cesse de remplir

   son engagement de livraison et là, évidemment, on

   présume qu'il n'y a même pas d'entente ou qu'il n'y a

   pas de lien clairement direct ou qu'il n'y en a pas

   du tout entre le fournisseur et le client et qu'il y

   a seulement les deux contrats d'achat et de vente de

   gaz entre le fournisseur SCGM et SCGM et le client,

   bon, si le fournisseur cesse de remplir son

   obligation, la preuve a fait ressortir, bien, il y a

   un premier scénario qui peut expliquer ça.

   Il y a en deux, le premier, c'est il a fait faillite.

   Bon. Alors, je pense qu'on peut assez facilement

   convenir que le lien direct qu'on voudrait absolument

   avoir avec le fournisseur, de toute façon, s'il est

   en faillite, bon chance, vous n'aurez pas grand-

   chose, il s'agit plus d'un recours assez illusoire.

   Deuxièmement, si le fournisseur est solvable mais

   qu'il est tout simplement de mauvaise foi et pour

   toutes sortes d'autres raisons ne veut pas respecter

                        - 39 -

   R-3510-2003                                PLAIDOIRIE

   22 août 2003                                     SCGM

   Volume 3                         Me Jocelyn B. Allard

   son engagement et le témoin Morel nous a clairement

   dit qu'il est plutôt irréaliste de croire qu'un tel

   fournisseur va pouvoir continuer à faire affaire sur

   le marché du Québec. La franchise de Gaz

   Métropolitain couvrant à peu près la province en

   entier, avec tout le respect pour Gazifère, ça ne

   sera pas très facile, si on veut vendre dans le

   marché du petit, moyen débit et qu'on se met pour un

   fournisseur à ne pas respecter les contrats que nous

   avons conclus et Gaz Métropolitain, à ce moment-là,

   refusera, et ça ça a été dit clairement et exprimé

   clairement, de faire affaire avec un tel fournisseur.

   Donc, si on veut avoir accès au marché québécois dans

   le petit, moyen débit et profiter justement des

   facilités que Gaz Métro soumet, permettrait au

   fournisseur de gaz naturel, je pense qu'il y a une

   certaine discipline intrinsèque qui se crée par le

   fait justement de la structure qui est proposée.

   Disons, évidemment, que le fournisseur en plus d'être

   solvable ne se préoccupe pas trop de cette discipline

   ou cette volonté de faire affaire au Québec, il veut

   quitter le Québec, il ne veut plus être dans le

   marché et je me suis dit, bon, bien, voyons c'est

   quoi, quels sont justement les effets néfastes dont

   on nous parle.
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   Il ne faut quand même pas perdre de vue que le

   premier effet pour le client, le consommateur qu'on

   veut protéger, c'est qu'il retourne au prix du gaz,

   au gaz de réseau à prix variable.

   Alors, ce n'est quand même pas une conséquence des

   plus dramatiques alors que la Régie à tous les mois

   fixe un prix qui selon un mécanisme qui se veut être

   le plus près possible du marché.

   Mais on ne peut pas faire autrement que de noter avec

   toutes les limites qu'on pourrait y apporter, mais il

   n'en demeure pas moins que de tout simplement refuser

   la proposition ou de ne pas permettre aux clients

   résidentiels d'en profiter, les clients résidentiels

   se retrouveront à acheter le gaz de réseau à prix

   variable.

   Alors, on peut avoir un bénéfice ou on se retrouve

   dans la situation où, de toute façon, on serait à

   prix variable et c'est une des conséquences dans tous

   les scénarios, on a quand même limité les cas où ça

   va se produire. La plupart des fournisseurs, comme on

   le disait, il y aura une discipline intrinsèque qui

   va s'installer alors les cas que les fournisseurs

   sont solvables, ne voudront plus faire affaire au

   Québec, le client, dans certains cas, pourrait se

   retrouver à être à prix variable tout comme si on
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   refuse de permettre aux clients résidentiels d'avoir

   accès à ce service.

   Les clients et c'est un petit plus juridique mais je

   me suis posé des questions pour souligner, à tout le

   moins, que même s'il n'y avait pas un contrat clair

   entre le fournisseur et le client, vu qu'il y a quand

   même deux contrats de vente dont un entre le

   fournisseur et SCGM qui est au bénéfice du client et

   je ne donnerai pas d'opinion juridique mais je pense

   que la question vaut la peine d'être étudiée, ça

   dépendra des faits et des circonstances de chaque

   cas, j'en conviens que ça ne répondra pas à toutes

   les situations mais il y a certaines situations où

   peut-être l'action oblique du Code civil du Québec à

   l'article 1627 nous dit :

                  qu'un créancier dont la créance est

                  certaine, liquide et exigible peut on

                  nom de son débiteur exercer des droits

                  et actions de celui-ci lorsque le

                  débiteur au préjudice du créancier

                  refuse ou néglige de les exercer.

   On ne peut pas exercer de telles actions lorsqu'il

   s'agit de droit exclusivement attaché à la personne

   mais là, on parle de contrat de vente de gaz, le

   client a un intérêt évidemment à voir SCGM exercé ses
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   droits vis-à-vis le fournisseur et le client qui

   voudrait un recours contre le fournisseur pourrait

   peut-être se prévaloir de l'action oblique, j'en

   conviens là, c'est lourd, c'est difficile, de

   l'action oblique de l'article 1627 du Code civil du

   Québec.

   C'est lourd, c'est difficile mais évidemment quand on

   parlait, on voulait avoir un recours direct devant

   les tribunaux de droit commun contre les

   fournisseurs, on a reconnu que c'est évidement un

   recours lourd et difficile. Ce n'est pas, alors

   qu'est-ce qu'on perd vraiment? Si on leur dit, le

   risque, c'est de perdre un recours qu'on n'exerçait

   pas de toute façon parce que c'est trop lourd et trop

   difficile, on ne perd pas grand-chose. Alors, s'il y

   a des bénéfices, pourquoi s'en priver parce qu'on

   craint de perdre quelque chose que de toute façon, on

   n'exercerait pas. Mais ceux qui seraient intéressés à

   l'exercer pourraient explorer cette possibilité.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :
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   ... je veux juste vous rappeler qu'il y avait trois

   heures à partager avec vos collègues.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui. Nonobstant, bon, nonobstant ce que nous vous

   soumettons, ce que je vous soumets respectueusement

   ce matin dans le temps, ce qui me reste, si la Régie

   et ça, là, c'est vraiment une parenthèse, si la Régie

   devait suivre Union des consommateurs et peut-être

   qu'on entendra Option consommateurs, je ne connais

   pas encore leur position exactement sur cet aspect

   mais si la Régie croit que pour les clients

   résidentiels, le jeu n'en vaut pas la chandelle et

   qu'on ne devrait pas permettre aux clients

   résidentiels d'avoir accès à ce service de prix fixe

   et qu'on se limitait à l'application aux clients

   commerciaux, évidemment je pense qu'il faudrait, à

   tout le moins, éviter dans la décision d'avoir une

   conclusion qui dirait, genre, et exclure, je cite

   là : « Exclure les clients résidentiels ou ne pas

   permettre aux clients résidentiels. »

   Ce que j'ai tenté de faire ressortir en

   réinterrogatoire de monsieur Audette et du panel,

   c'est évidement le fait qu'il n'y a aucune classe

   tarifaire, hein, quand on regarde le livre des tarifs

   là, il n'y a pas de classe tarifaire résidentiel et

   bien que pour des fins d'envoi, de promotion

                        - 44 -

   R-3510-2003                                PLAIDOIRIE

   22 août 2003                                     SCGM

   Volume 3                         Me Jocelyn B. Allard

   marketing, les gens du marketing qui sont d'ailleurs

   très créatifs, on l'a vu dans la présentation, ces

   gens-là font, c'est une expression anglaise, des

   « cross-lists » pour tenter de voir, bon, qui sont

   les clients résidentiels et commerciaux et qui sont

   institutionnels, il n'en demeure pas moins que les

   structures tarifaires et ce qu'on a comme

   information, ça fonctionne par niveau de volumes, ça

   fonctionne, on a, à certains endroits dans le tarif,

   des redevances mais même ces redevances-là

   résidentielles versus commerciales, ne perdons pas de

   vue qu'il y a des redevances résidentielles et

   institutionnelles.

   Et il y a des erreurs et ce n'est pas, quand on fait

   un envoi massif de publicité, ça n'a pas grand-

   conséquence mais si vous aviez à décider que de façon

   tarifaire là, le service n'est pas offert aux clients

   résidentiels, je ne pense pas que ça serait très

   indiqué de l'exprimer de cette façon, il faudrait

   plutôt penser, à ce moment-là, à une limite

   volumétrique, un plancher, par exemple, qui viserait,

   à toutes fins pratiques, à exclure les clients

   résidentiels en disant et on voit ça dans d'autres

   tarifs, hein, ce n'est pas la première fois, ça, ça

   serait dans la même lignée que ce qui est fait

   généralement, le service de fourniture à prix fixe

   est accessible, par exemple, aux clients qui
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   consomment plus de, j'allais dire trois mille huit

   cents mètres cubes (3 800 m3) qui est à peu près le

   cas type mais je ne pense pas que ce soit en preuve

   dans le présent dossier mais ça a été répété souvent

   et la Régie pourrait vérifier dans d'autres décisions

   où le cas type, trois mille huit cents mètres cubes

   (3 800 m3) annuel est la consommation là, pour une

   résidence unifamiliale type.

   Il pourrait y avoir ou ça pourrait être cinq mille

   (5 000) là, si on parle, si on veut se laisser une

   marge de manoeuvre pour les duplex, évidemment, et

   ça, ça permettrait donc, vous savez, quand on parle

   de résidentiel d'ailleurs, on s'est posés des belles

   questions comme, une tour d'habitation résidentielle,

   un gestionnaire où il y a deux cents (200)

   appartements, je ne suis pas certain que c'est un

   consommateur qui a besoin de la même protection que

   le propriétaire d'une résidence unifamiliale. Alors,

   mais c'est du résidentiel ou du commercial? Alors,

   pour éviter ces problématiques, on pourrait peut-

   être, à ce moment-là, penser, si on suivait les

   propositions d'Union des consommateurs, y aller avec

   des volumes, une limite volumétrique, ce qui

   permettrait donc, non pas aux clients résidentiels

   d'y avoir accès mais quand même nos clients

   commerciaux qui appuient, hein, la demande de Gaz

   Métro et je fais référence à l'appui de la FCEI avec,
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   on en veut plus mais c'est quand même mieux que le

   statu quo et c'est ça.

   D'ailleurs, dernier commentaire. C'est intéressant de

   constater là, que d'un côté sur cette question de la

   protection, l'Union des consommateurs nous dit : « On

   veut plus de protection », du côté de Direct Energy,

   on nous dit : « On n'en veut pas assez », ça nous a

   rassuré, quand on parlait entre nous, on a finalement

   proposé probablement quelque chose qui est assez bien

   équilibré parce que tout le monde voudrait en avoir

   un peu plus de chaque côté et ça fait quelque chose

   qui, oui, est hybride dans une certaine mesure mais

   comme j'ai expliqué, il y avait différentes

   contraintes, légales, réglementaires et la réalité du

   marché, si on veut qu'ils viennent dans le marché,

   les fournisseurs, il faut trouver la façon de leur

   permettre de venir tout en tenant indemne l'ensemble

   de la clientèle et en respectant les autres

   contraintes de la Régie.

   Petit commentaire et ça va sauver du temps sur la

   réplique. En ce qui concerne Direct Engery, c'est

   quand même un peu surprenant qu'on nous dise qu'il y

   a trop de contraintes alors qu'en Ontario, on nous

   dit qu'il y a des contraintes encore plus importantes

   dans d'autres juridictions et Direct Engery selon la

   preuve est assez active dans le marché ontarien, donc
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   de nous dire que ça créerait un frein à l'entrée de

   fournisseurs dans le marché, le fait qu'il y a des

   dispositions, des pratiques commerciales minimales,

   je pense qu'on peut avoir des doutes. Évidemment,

   c'est de bonne guerre qu'on veuille en avoir le moins

   possible de ces contraintes pour un fournisseur mais

   la réalité est que ça serait surprenant que ces

   pratiques minimales créent un tel frein.

   Alors, en conclusion sur cette question, SCGM vous

   demande, évidemment, vous soumet que SCGM a tenté du

   mieux qu'elle a pu suivre la recette donnée par la

   Régie dans la décision D-2001-214 pour être capable

   d'offrir un prix fixe et intéresser les fournisseurs

   à entrer dans le marché et desservir les petits et

   moyens débits.

   Évidemment, un petit commentaire. Il est ressorti du

   témoignage de madame Gervais que Gaz Métropolitain

   aurait écrit, si les fournisseurs n'embarquent pas,

   évidemment, madame Gervais avait vu ça un peu comme

   une menace, pour utiliser son expression, évidement,

   ce n'est pas une menace et ça va même, je vais en

   profiter pour rassurer l'Union des municipalités du

   Québec qui dit : « Écoutez, vous ne pouvez pas,

   combien de temps vous allez attendre avant d'évaluer

   si les fournisseurs finalement embarquent dans le

   produit, ils sont finalement présents dans le
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   marché? » Alors, pour rassurer là, ce n'est pas une

   menace là, c'est seulement, parce que c'est une mise

   en garde que Gaz Métropolitain va revenir avec autre

   chose.

   Ça ne veut pas dire qu'on enlèverait ce qui serait

   là. Si ça fonctionne pour certains et on peut penser

   à l'Union des municipalités là, qui veulent

   développer et si ça fonctionne pour eux, tant mieux

   et à ce moment-là, il y aura un débat devant la Régie

   à savoir est-ce qu'on ajoute quelque chose d'autre?

   Mais force est de constater, on vous soumet, on pense

   que ça va fonctionner, la preuve et sa conclusion, si

   on a suivi les consultations, si ça fonctionne,

   fantastique mais s'il devait y avoir, encore une

   fois, que les petits et moyens débits ne sont pas

   desservis par les fournisseurs, bien, évidemment, on

   n'arrêtera pas, il y a un besoin, on veut le combler

   pour les prix fixes et nous allons, évidemment, faire

   preuve d'imagination et j'imagine revenir une

   nouvelle fois à la Régie avec un autre produit,

   éventuellement, qui pourrait tout simplement

   s'ajouter.

   Alors, je pense que les craintes de l'Union des

   municipalités là, ne sont pas fondées puis il n'y

   avait pas de question de menace dans cet énoncé de la

   part de Gaz Métropolitain.
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   Or, en conclusion générale pour la requête,

   évidemment, nous vous demandons de rendre les

   conclusions telles que recherchées ou telles qu'elles

   seront détaillées dans la mise à jour des pièces qui

   vous seront transmises d'ici la fin du mois d'août et

   qui sont énumérées et qui seront encore énumérées aux

   pages 5 et 6 de la demande qui sera réamendée à ce

   moment-là et c'est ça, et moi, je ne vous demande pas

   de frais alors, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. Monsieur Thivierge pour le

   CERQ.

   (10 h)

   PLAIDOIRIE PAR M. JEAN-PAUL THIVIERGE, représentant

   du Centre d'études réglementaires du Québec :

   Bonjour, Monsieur le Régisseur, Mesdames les

   régisseurs. Mesdames, Messieurs. Je viens ici au nom

   du CERQ, participant au Groupe de travail, et que

   suite à l'analyse des mandats reçus, on est d'accord

   et signataire avec l'entente de la cause tarifaire

   pour l'année deux mille quatre (2004).

   De plus, le CERQ est satisfait des autres volets qui

   ont été présentés ici, en audience. Nous voulons

   souligner aussi l'augmentation de, la légère

   augmentation de la clientèle et nous souhaitons une

   meilleure, une possible allocation personne/poste
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   pour suivre ces augmentations de clientèle.

   Nous souhaitons aussi l'application des ventes à prix

   fixe, telle que proposée par Gaz Métropolitain, et

   que ça se fera harmonieusement, comme maître Allard a

   proposé, pour satisfaire tous les types de

   clientèles. Que l'efficacité énergétique aussi pourra

   continuer de toucher tous les clients et tous les

   types de clients de Gaz Métro, incluant les VGE.

   Aussi, nous reconnaissons les initiatives du FEÉ, qui

   sont un élément important dans le but de faire la

   promotion de moyens innovateurs de sauver de

   l'énergie puis de, qui devraient aussi servir

   d'exemple pour les autres modes d'énergie, soit le

   pétrole et l'électricité, qui auraient aussi à faire

   des efforts plus soutenus en efficacité énergétique.

   Je vous remercie de votre attention et selon la

   tradition, le CERQ demande d'être reconnu pour sa

   participation au Groupe de travail et aux audiences

   et demande remboursement de ses frais. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Thivierge. Maître Fecteau, il y avait

   une contrainte de temps qui, avez-vous négocié avec

   vos collègues?
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   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Effectivement. J'ai vu la liste des intervenants et

   il ne reste que monsieur Lefebvre et maître Tourigny

   avant moi. J'ai convenu de changer avec maître

   Tourigny de position. S'il était possible de vous

   demander de passer avant la pause, c'est pour me

   permettre de quitter plus tôt, ça me conviendrait.

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Monsieur Lefebvre, pour le GRAME?

   PLAIDOIRIE PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE,

   représentant du Groupe de recherche appliquée en

   macroécologie :

   Donc notre argumentaire va être en cinq points et

   demi, un cinq et demi. Donc je fais référence, juste

   pour vous rappeler, on avait une réplique du GRAME

   sur la dissidence de l'ACIG concernant le PGEÉ, qui

   avait été transmise le dix-huit (18) août, donc il y

   a plusieurs des éléments qui demeurent, plus qu'est-

   ce qui s'est rajouté au niveau des discussions.

   Donc le premier point, bien d'abord, on considère

   qu'on appuie le Groupe de travail - je dis ça pour,

   et tout ce qu'on a signé, donc je ne reviens pas sur

   ces enjeux-là, tout simplement. C'est au niveau de la
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   dissidence de l'ACIG sur laquelle je voudrais

   argumenter spécifiquement. Donc je ne reprendrai pas

   les autres éléments de l'entente.

   Donc sur la dissidence présentée par l'ACIG, bon,

   selon l'ACIG, les grands industriels font déjà les

   efforts nécessaires en matière d'efficacité

   énergétique et de réduction d'émissions de gaz à

   effet de serre. Donc premièrement ça amène deux

   questions : En font-ils assez? Nous considérons que

   non. A-t-on besoin d'accroître les efforts

   d'efficacité énergétique? Oui.

   Et ça, on va mettre ça dans un contexte où si on

   cite, par exemple, ça donne quand même une référence,

   il faut avoir des objectifs pour voir si on les

   atteint ou non, et un objectif très clair qui a été

   mentionné par les gouvernements, c'est Kyoto et on

   parle de deux cent quarante millions de tonnes

   (240 Mt) d'écart entre l'objectif et les prévisions.

   Donc on est loin d'être dans une situation où les

   prévisions - ça, ça inclut les économies d'énergie

   qui sont déjà prévues naturellement, c'est-à-dire

   l'écart ce qu'il va falloir réduire en plus des

   efforts qui sont prévus déjà, donc s'il n'y avait pas

   de mesures additionnelles.
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   Donc, deuxième question : A-t-on besoin du PGEÉ pour

   les VGE? Donc la réponse aussi, pour nous, est oui.

   L'ACIG cite l'exemple, cite le sondage de Gaz Métro

   qui met l'importance des subventions pour réduire la

   période de retour sur l'investissement comme étant un

   des critères fondamentaux. Ils disent comme quoi que

   le sondage n'a pas la valeur appropriée parce que les

   entreprises n'auraient pas été informées concernant

   le fait qu'il y aurait un impact tarifaire.

   Bon, tout comme le panel qui représentait le Groupe

   de travail l'a affirmé, nous considérons que c'est

   une notoriété publique que quand il y a une

   subvention, bien il y a quelqu'un qui doit payer pour

   et ça fait, c'est soit sous forme d'une hausse de

   tarif, soit sous forme de taxe, mais c'est de

   notoriété publique, ce n'est pas quelque chose qui

   est caché.

   Et quand on regarde les pièces qui ont été

   distribuées, on se retrouve face à une hausse, très

   petite hausse de tarif. D'ailleurs, dans l'engagement

   numéro 4 de SCGM, on parle de zéro virgule deux pour

   cent (0,2 %) pour la première année et on s'en va

   ultimement à zéro virgule quatre pour cent (0,4 %).

   Et si on compare avec donc les chiffres qui nous ont

   été donnés pour l'engagement numéro 5 suite à la

   requête du GRAME, on voit que par rapport aux hausses
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   ou aux fluctuations du marché, c'est quand même

   minime.

   Il faut se mettre aussi dans la perspective que, de

   toute façon, il y a le PGEÉ qui a été adopté pour

   Hydro-Québec, ce qui fait que Hydro-Québec va avoir

   aussi, de toute façon, des hausses similaires à

   intégrer pour l'efficacité énergétique.

   Bon, ensuite, il faut indiquer que dans ce cas-ci, on

   a une très petite hausse de tarif mais qui finance

   directement les mesures d'efficacité énergétique. Et

   ce qu'on considère, c'est que pour atteindre le même

   seuil d'efficacité énergétique, ça prendrait une

   hausse de tarif beaucoup plus grande si on ne

   comptait que sur l'effet prix pour pouvoir atteindre

   le même niveau de résultats.

   D'ailleurs, le sondage présenté par SCGM tout comme

   la revue des programmes d'efficacité énergétique aux

   États-Unis faite par le ROEE ne font que confirmer

   que la période de retour sur l'investissement PRI, le

   « payback », est le premier sinon, un des premiers

   sinon le premier critère de décision en efficacité

   énergétique.

   Et là, je vais citer deux des éléments, deux des

   phrases tirées de la présentation de monsieur Trahan.
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   Il soulève que :

                  La vraie efficacité énergétique est de

                  nature complète et non pas à la marge.

   Pourtant, quand on regarde le concept de PRI et, on

   voit que le fait d'avoir une mesure, si une

   entreprise a seulement un seuil de deux ans - on

   parle de un an à trois ans d'ailleurs dans les

   preuves - si, pour une entreprise, c'est vingt-quatre

   (24) mois le seuil décisionnel, ça veut dire qu'une

   mesure qui est rentable en vingt-cinq (25) mois ne

   sera pas prise. Par contre, des fois, un tout petit

   coup de pouce qui la fait passer de vingt-cinq (25)

   mois à vingt-quatre (24) mois est suffisant. Donc ça

   montre que ce n'est pas vrai que ce n'est pas à la

   marge, c'est qu'à la marge, c'est toujours à la marge

   qu'on réussit à aller chercher donc des résultats.

   Et, deux phrases plus loin, d'ailleurs il y a une

   contradiction parce que, je reviens encore à la

   présentation de monsieur Trahan :

                  La hausse récente des prix de

                  l'énergie ont amené les projets

                  d'efficacité énergétique davantage

                  rentables.
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   Ce qui démontre que le fait d'avoir eu à la marge un

   incitatif a été suffisant pour ramener certains

   projets à la marge au niveau de rentabilité. Donc ça

   confirme encore là le besoin de PGEÉ.

   Troisièmement, la Régie doit agir avec cohérence et

   équité. Et dans ce sens-là, on rappelle que dans la

   cause 3473, la Régie avait mentionné dans sa décision

   D-2003-110 :

                  La Régie insiste sur l'importance de

                  promouvoir les produits les plus

                  performants et toutes les mesures

                  rentables afin de s'assurer de

                  profiter de toutes les opportunités

                  d'économie d'énergie.

   Et, comme l'a mentionné SCGM dans sa pièce SCGM-1,

   document 4, page 6, les programmes proposés :

                  Plusieurs des programmes proposés pour

                  les VGE ressemblent à ceux que Hydro-

                  Québec a proposés pour ses propres VGE

                  et que la Régie vient d'approuver.

   Donc ce serait une logique de cohérence d'approuver,

   de toute façon, des programmes similaires.
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   Quatrièmement : Doit-on compenser le Distributeur

   pour ses pertes de revenus? Oui, et c'est même

   l'ACIG, dans sa preuve de dissidence en question, qui

   nous donne une très, la plus belle argumentation. Je

   cite à la page 11 de la dissidence de l'ACIG :

                  Le Distributeur doit absolument être

                  compensé et récompensé pour ses

                  actions en efficacité énergétique,

                  sinon il ne ferait rien.

   Alors ça ne peut pas être plus clair, là. Par contre,

   lors de sa présentation, monsieur Trahan a parlé, et

   je cite, il parlait de mesures qui se feraient de

   toute façon. Et là, il y a des craintes légitimes,

   effectivement, que l'ACIG soulève mais dans ce cas,

   oui, il a raison : oui, il y a des mesures qui

   effectivement, qui se seraient faites à la marge sans

   qu'il y ait eu, sans qu'on puisse attribuer au PGEÉ,

   par exemple, la mesure.

   Mais dans ce cas-là, ça ne remet pas en question la

   pertinence du MAPR ou du Plan d'efficacité

   énergétique, c'est tout simplement qu'il faut tenir

   compte de ces aspects pervers-là, dont, en fait c'est

   de l'opportunisme dans ce cas-là mais il y a d'autres

   effets pervers, comme on avait déjà souligné dans le

   passé, dans le calcul du MAPR.
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   Donc ce n'est pas une question de mécanique, la

   mécanique peut être excellente, le programme peut

   être excellent, mais il faut s'assurer d'avoir, de ne

   pas surévaluer la part attribuable au PGEÉ. Donc il y

   a une partie qui est redevable donc aux intervenants

   pour essayer de l'évaluer le mieux possible.

   La Régie, à la limite, pourrait se donner une

   précaution et dire qu'on veut déduire un certain

   pourcentage pour les VGE, tenant compte du caractère

   exceptionnel de ce marché-là, ça pourrait être

   possible, mais ça n'enlève pas du tout la pertinence

   ni des programmes, ni du mécanisme qu'est le MAPR.

   Cinquièmement : Sur la proposition de prêt qui est

   proposée par, comme alternative par l'ACIG, est-ce

   que c'est valable comme substitut au PGEÉ, comme le

   propose l'ACIG? La réponse du GRAME est : non. Comme

   complément, ça l'est probablement pour certains

   marchés. Puis là-dessus, on voudrait mentionner que

   le GRAME a appuyé cette proposition, ce concept-là en

   tout cas, pour qu'il soit évalué depuis quand même à

   plusieurs reprises dans le cadre de 3473 et même dans

   d'autres cadres.

   Par contre, on ne l'a jamais fait dans une

   perspective que ça devait remplacer le PGEÉ. Ça fait

   qu'on ne veut pas être mal interprétés ou mal cités,
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   donc c'était vraiment comme quelque chose qui pouvait

   être complémentaire. Et là-dessus, le ROEE, avec sa

   revue des programmes américains, a quand même

   démontré que l'utilisation des prêts a une portée

   quand même limitée, que aussi c'est des prêts à taux

   d'intérêt bas ou nul qui pourraient avoir le plus

   d'intérêt - je me répète, là - qui seraient plus

   attrayants.

   Par contre, des prêts à taux d'intérêt nul, il ne

   faut pas se le cacher, c'est des subventions. On

   revient de toute façon à une forme de subvention.

   Bon. Donc le GRAME pense que cette option ne doit pas

   être rejetée complètement à l'avenir mais pas du tout

   dans la perspective, ne doit pas être adoptée dans la

   perspective que l'ACIG propose présentement, puis

   surtout pas comme remplacement de programmes qui font

   leurs preuves, qui permettent de réduire la PRI puis

   d'avoir des résultats clairs, nets et maintenant.

   C'est probablement plus envers le marché comme le

   marché CII qu'il pourrait y avoir un potentiel pour

   les programmes de prêts; ça serait à évaluer mais là,

   je ne pense pas qu'on est au stade qu'on est prêt à

   adopter maintenant, c'est peut-être plus une

   perspective qu'on propose pour ce genre d'approche-

   là.
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   Ça fait que dernièrement, bien le GRAME considère que

   sa participation a été utile, elle demande à la Régie

   de la reconnaître et demande le remboursement de ses

   frais. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre.

   (10 h 15)

   PLAIDOIRIE PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Monsieur le Président, mesdames les régisseurs. Ève-

   Lyne Fecteau pour le ROEÉ. Donc, dans un premier

   temps, je dois réitérer que le ROEÉ a signé l'entente

   et qu'il demande d'abord et avant tout à la Régie

   d'accepter cette entente-là.

   Dans le but de la défendre également, cette entente-

   là, sur un point qui est cher au ROEÉ, l'efficacité

   énergétique, on a produit une preuve. Et dans le

   cadre de mon argumentation aujourd'hui, j'aimerais

   argumenter davantage, donc sur la preuve qui a été

   entendue, et suite à la réplique donc de l'ACIG sur

   sa proposition concernant le PGEÉ.

   Le but de ma présentation est de nuancer, voire de

   rectifier certaines affirmations qui ont été faites

   par l'ACIG qui nous apparaissent, là, comme
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   présentant parfois un manque de nuance ou un besoin

   d'être rectifiées, effectivement.

   Dans un premier temps, on a vu lors de la

   présentation de monsieur Trahan du vingt (20) août,

   là, avant-hier, il nous a présenté des programmes, un

   programme de l'Office fédéral d'efficacité

   énergétique, le PEÉIC, comme étant une référence et

   une preuve que les industriels font de l'efficacité

   énergétique.

   Le ROEÉ ne nie pas qu'il peut y avoir de l'efficacité

   énergétique. Il y en a certainement qui est fait par

   les entreprises, mais notre point de vue, c'est

   qu'ils doivent et qu'ils peuvent en faire plus. Et la

   preuve déposée n'est pas convaincante à cet égard-là.

   Parallèlement à ça, une des premières affirmations,

   un des premiers exemples qui est donné par l'ACIG,

   qui est dans sa preuve écrite et qu'il a réitéré à

   plusieurs reprises dans son témoignage verbal ici,

   c'est de donner l'exemple d'Alcan qui a reconstruit

   une usine au complet. Et cet exemple-là est donné

   comme étant l'exemple le plus parfait qu'on peut

   faire d'efficacité énergétique. Et que tout programme

   qui serait en-deça de ça se ferait naturellement par

   les industriels.
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   On vous soumet ici qu'il y a peut-être un léger

   manque de mesures, là, entre deux. Il y a

   certainement des industries et différents clients de

   SCGM qui pourraient profiter d'un programme de

   subvention.

   De l'efficacité énergétique peut se faire autrement

   qu'en changeant toute une machinerie ou tout un

   procédé ou toute une usine au complet. Et, là, je

   vous réfère aux notes sténographiques page 162, au

   témoignage de monsieur Trahan.

   Je ne pense pas non plus qu'on puisse dire qu'Alcan

   est représentative de l'ensemble des clients

   industriels de SCGM. Alcan est peut-être une des plus

   grosses entreprises au Québec.

   Donc, il y a tout un nombre important d'autres

   clients industriels qui peuvent bénéficier d'un

   programme d'efficacité énergétique. Et, là, je ne

   reviens pas en détail sur la preuve du ROEÉ, mais il

   y a plusieurs barrières à l'efficacité énergétique

   qui sont connues et reconnues et sur lesquelles on

   travaille depuis plusieurs années, soit ici ou en

   matière d'efficacité énergétique en général.

   L'ACIG nous dit également qu'il y a des programmes,

   les programmes de subvention ne sont pas nécessaires
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   parce que l'équipement qui est changé au fur et à

   mesure des besoins présente plus d'efficacité, une

   meilleure efficacité énergétique.

   On dit, ça peut être vrai, mais on peut faire plus

   parce que les programmes ou les équipements les plus

   performants sont plus dispendieux, et un incitatif

   est nécessaire pour aller chercher ce supplément-là

   d'efficacité énergétique qui, si on ne va pas le

   chercher, occasionne une perte au niveau du potentiel

   d'efficacité énergétique, et ce pour plusieurs

   années. Donc, ce n'est pas négligeable.

   Il n'y a pas lieu, là, comme l'ACIG le suggère,

   d'assimiler le programme d'efficacité énergétique ou

   le PGEÉ, les programmes en soi, au PRC et au PRRC que

   SCGM a bien voulu définir dans sa réplique également

   à l'ACIG. Ce sont deux programmes complètement

   différents, qui ont des visées différentes et qui

   répondent à des objectifs différents également.

   Ce sur quoi il est important de revenir aussi pour le

   ROEÉ, c'est toujours un petit peu embêtant quand on

   entend ça de la part d'industriels, on invoque des

   raisons écologiques pour venir justifier un choix ou

   une position qui... dont on peut se poser la

   question: quel est le véritable but?
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   Mais dans ce cas-ci, les raisons écologiques qui

   peuvent être souhaitables sont invoquées pour refuser

   ou pour demander à la Régie de ne pas accepter les

   programmes de subvention aux industriels.

   Alors, voyons ce qu'il en est. L'ACIG nous dit que de

   faire payer à travers les tarifs à des consommateurs

   industriels le prix des subventions, si on veut,

   reviendrait en bout de ligne, ou peut revenir à

   occasionner plus de pollution, plus de gaz à effet de

   serre puisque, en augmentant les tarifs par le biais

   de l'octroi de subventions, les clients industriels

   pourraient aller choisir la source d'énergie, une

   source d'énergie plus polluante qu'est le mazout, par

   exemple.

   Alors, voyons ce qu'il en est véritablement, là,

   suite à cette affirmation-là. Alors, on a posé la

   question à madame Bessette qui nous a référé à une

   pièce, là, lors de sa présentation sur : Quelle était

   la proportion du coût de la distribution versus le

   coût de la fourniture dans le coût global du gaz?

   Alors, elle nous a mentionné, c'est dans la preuve,

   dans la pièce SCGM-12 document 3 pages 1 et 5, que

   soixante-sept pour cent (67 %) du coût du gaz était

   attribuable à la fourniture, alors que seulement huit

   pour cent (8 %) de la facture du gaz est attribuable
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   à la distribution.

   Donc, si on se fie aux données qui sont présentes au

   dossier et que le programme de subvention

   occasionnerait une hausse de tarifs de moins de deux

   pour cent (2 %), on voit que si on multiplie par huit

   pour cent (8 %), qui est le pourcentage de la facture

   qui est attribuable à la distribution, qu'il y a une

   variation de la facture totale du client qui est

   inférieure à zéro virgule deux pour cent (0,2 %).

   Par rapport au prix, au coût du gaz qui est

   attribuable à la fourniture et qui est variable,

   l'ACIG nous dit - on va prendre leur chiffre - de six

   à dix gigajoules (6-10 GJ), et qui peut varier en

   quelques semaines, là. Alors, si on fait le ratio, on

   voit que la variation du coût de la molécule peut

   être trois cents fois supérieur à la variation du

   coût de la distribution, là, due au PGEÉ.

   Et monsieur Trahan nous a bien dit que, maintenant,

   ce n'est pas la distribution, là, qui fait une

   différence dans le choix des options d'énergie, mais

   plutôt le... par rapport à ce qui est déterminant,

   c'est la facture globale. Il l'a admis.

   Et donc, ce n'est pas, ce n'est pas la petite

   différence qu'on vient de mentionner qui va faire en
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   sorte que, en bout de ligne, les industriels

   pollueraient plus alors que le but du PGEÉ, c'est de

   faire en sorte qu'on le fasse moins.

   On peut vous citer d'autres chiffres aussi, là. En

   distribution, on a dit que, et là je réfère à madame

   Bessette encore une fois, aux notes sténographiques

   du vingt (20) août page 39, que, en moyenne, la

   distribution représente deux virgule sept sous du

   mètre cube (2,7 ¢/m3) pour le tarif 4.

   Et donc une augmentation de deux pour cent (2 %) de

   ce montant, l'augmentation qui serait due aux

   subventions, se traduirait par une augmentation de

   zéro virgule zéro zéro cinq sous du mètre cube

   (0,005 ¢/m3).

   Et donc, encore une fois, on voit mal comment ce

   montant-là peut être déterminant dans le changement

   de source d'énergie.

   Sur la proposition comme telle de l'ACIG qui propose

   un financement portant intérêt. L'ACIG a baptisé ce

   programme-là « Utilisateur payeur ». C'est nouveau

   comme appellation. Ça vient probablement du concept

   « Pollueur payeur » mais qui réfère à une tout autre

   réalité.

   (10 h 25)
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   Donc ce concept-là, monsieur Trahan nous l'a dit,

   n'est pas connu ni reconnu, ou en tout cas si peu,

   là, si on se fie au recensement qu'a fait monsieur

   Poirier dans la preuve ROEE-1, on voit qu'il y a

   quelques programmes aux États-Unis qui sont basés sur

   le financement, tel que proposé par l'ACIG, mais que

   ces programmes-là donc sont très marginaux.

   Et, pourtant, les États-Unis, on note une panoplie de

   programmes, et on voit plutôt que les subventions

   sont largement plus utilisées, les programmes de

   subventions sont plus populaires, plus efficaces et

   sont reconnus comme tels aussi.

   Le programme de l'ACIG, la proposition de l'ACIG

   aussi fait face seulement à une barrière; comme le

   disait mon confrère aussi, monsieur Lefebvre, qui a

   référé également à notre preuve, il y a seulement une

   barrière, qui n'est pas la plus importante, celle du

   financement; il y a plein d'autres barrières à

   l'efficacité énergétique que les groupes

   environnementaux, et d'autres dans la société et aux

   États-Unis, qu'on reconnaît comme étant des barrières

   à l'efficacité énergétique qu'il faut tenter par des

   programmes de vaincre. Et c'est ce que le PGEÉ tente

   de faire.

   En résumé, sur cette question-là - est-ce que je suis
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   rendue à résumer tout de suite, pas tout à fait -

   mais disons qu'il y a un potentiel d'efficacité

   énergétique qui existe, et c'est reconnu aussi dans

   la littérature, et qu'il faut vaincre ces barrières-

   là.

   Ces barrières-là existent dans tous les secteurs, que

   ce soit résidentiel, commercial et industriel. Ce

   n'est parce qu'il y a véritablement des initiatives

   individuelles ici et là en efficacité énergétique que

   ça veut dire qu'il ne faut pas augmenter la

   participation aux programmes d'efficacité

   énergétique, la participation à l'efficacité

   énergétique en général dans un objectif de réduction

   globale des émissions de gaz à effet de serre et/ou

   tout simplement de conservation de la ressource

   également.

   Et puisque le programme de subventions est un

   excellent outil, pourquoi ne pas l'utiliser?

   Sur Kyoto maintenant, je ne peux pas non plus passer

   sous silence l'affirmation qui est faite par l'ACIG

   que puisque tout le tapage, si on veut, qu'ont fait

   les discussions sur l'accord de Kyoto, les

   industriels vont de soi être incités à faire de

   l'efficacité énergétique. Bon, mettons des bémols,

   Kyoto n'est pas encore mis en oeuvre, on ne connaît
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   pas encore les programmes qui en découleront.

   Certains disent que Kyoto, ce n'est qu'un début;

   pourtant, déjà, on a assisté à une levée de

   boucliers, c'est de connaissance aussi judiciaire, je

   crois, ça a fait beaucoup de bruit dans les journaux.

   Donc avant qu'on ne sache quels sont exactement les

   programmes qui découleront de ça, je pense qu'il est

   prématuré de dire qu'il y a une incitation en soi.

   Par contre, l'incitation peut, on peut peut-être

   prendre ce courant-là pour dire que l'incitation

   doit, SCGM doit favoriser l'objectif de réduction des

   gaz à effet de serre par, en offrant des outils,

   effectivement, à ceux qui seraient prêts à le faire.

   Il ne serait pas raisonnable, au contraire, dans

   l'engouement qui se vit aujourd'hui, de ne pas offrir

   des outils, c'est plutôt l'inverse du raisonnement

   qu'il faut considérer.

   C'est sûr que, une autre affirmation de l'ACIG, c'est

   que les programmes d'efficacité énergétique ont des

   buts plutôt commerciaux qu'environnementaux. Écoutez,

   ça devient, à un moment donné, là, il ne faut pas

   chercher des, anguille sous roche, là. Si ça peut

   favoriser des intérêts de Gaz Métro, soit, tout le

   monde sera content; mais le but, c'est la réduction

   des gaz à effet de serre.
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   On se doit maintenant de, et le tout, c'est ce qui

   est le plus important d'une perspective de la Régie,

   j'imagine, c'est que le tout soit juste, raisonnable

   et équitable pour tout le monde, et ça dans une

   perspective de développement durable. Et là, on

   entend les termes de l'article 5 qui sont tout à fait

   pertinents dans le contexte, et qui font partie

   intégrante du mandat de la Régie.

   Enfin, sur le MAPR - alors ça complète sur le PGEÉ -

   sur le MAPR, on a été assez clairs dans notre

   mémoire, on ne reviendra pas là-dessus, tout

   simplement pour dire que si c'est une question, si on

   veut remettre en question tout le principe du MAPR,

   c'est la cause 3494, comme l'a dit mon confrère de

   SCGM également ce matin. Si c'est une question de

   méthodologie, là peut-être ça pourrait être une cause

   tarifaire prochaine, mais pour le moment, le MAPR

   s'applique, tout le monde l'a signé et c'est ce qui

   doit encadrer le PGEÉ pour le moment.

   Le ratio dollars/mètre cube économisés, même chose.

   Il n'y a pas eu de débat, d'après ce qu'on me dit,

   sur le Groupe de travail, ça n'aurait peut-être pas

   dû faire l'objet d'une dissidence. S'il y a une

   remise en question à faire sur ce ratio-là, le ROEE

   peut, a des commentaires à formuler aussi mais ne l'a

   pas fait maintenant, ça pourrait être lors d'une
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   prochaine cause tarifaire.

   Alors voilà, là-dessus, ça termine mes commentaires.

   Je vous réfère à nos recommandations à la page 14 de

   la pièce ROEE-1, que l'on réitère. Et enfin, il ne me

   reste plus qu'à vous demander le remboursement des

   frais encourus par le ROEE, qu'il juge utile et

   raisonnable. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, pour Option Consommateurs?

   (10 h 30)

   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE TOURIGNY :

   Comme vous l'avez dit, Pierre Tourigny pour Option

   consommateurs. Étant signataire du rapport du groupe

   de travail, nous limiterons nos commentaires à

   l'option prix fixe qui est suggérée par le

   Distributeur.

   Je rappelle à la Régie que nous représentons les

   clients qui, paradoxalement, ont peut-être le plus

   besoin de prix fixe mais qui, effectivement et

   pratiquement, ont le moins le moyen de se le payer.

   Nous représentons aussi des clients qui resteront au

   gaz de réseau en toute circonstance et qui ont aussi

   le moins le moyen de se faire facturer

   rétroactivement à la fin d'un hiver, par exemple, un
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   prix qui pourrait être supérieur si jamais un

   fournisseur faisait défaut.

   On sait que nos clients sont des gens qui ont une

   charge de chauffage et que, évidemment, à la fin de

   l'hiver, c'est là qu'ils ont consommé le gros de leur

   gaz, alors que la fourniture, elle, se fait sur une

   moyenne journalière.

   Le système proposé a quelques problèmes. D'aucuns ont

   des solutions; d'autres en ont un peu moins. Première

   des choses, il ne faut pas oublier qu'on va faire la

   promotion ici d'un service de fourniture du

   Distributeur. C'est ce qu'il est juridiquement. Pas

   seulement parce qu'on le place dans la section

   fourniture, mais aussi parce que c'est exactement ce

   qui va se passer, le Distributeur va vendre du gaz à

   des clients à un prix qui représente le prix que lui

   a consenti - lui étant le Distributeur - que lui a

   consenti un fournisseur en considération de la

   consommation du consommateur.

   C'est donc un contrat avec Gaz Métro qui est un

   distributeur réglementé et qui ne peut exiger

   d'autres conditions pour ses services que ceux

   approuvés, celles, pardon, approuvées par le tarif

   que la Régie émet. Le prix fixe est donc ici un prix

   réglementé, tout comme le prix du gaz de réseau est
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   réglementé. Ça peut être basé sur un marché parce

   que, finalement, la Régie ne contrôle pas ni les prix

   de gaz spot ni les prix des « futures » ni les prix

   de tous les instruments financiers dont Gaz Métro se

   sert, mais elle les voit à tous les mois et elle

   approuve à tous les mois le prix qui va être chargé

   au client.

   Le client, lui, signe un contrat avec le Distributeur

   et il est en droit de s'attendre à un prix fixe pour

   trois, quatre, cinq ans, pour la période qu'il

   choisit. Or, on sait que la stabilité du prix fixe et

   la disponibilité du gaz dépend de la performance d'un

   tiers qui est le fournisseur de Gaz Métro.

   On apprend aussi que le service réglementé à prix

   fixe peut devoir cesser sans avis, sans ordonnance de

   la Régie dès lors que le fournisseur arrête de

   fournir, et cela sans recours, parce que,

   effectivement, le client n'a pas de lien de droit

   avec le fournisseur, n'a pas signé de contrat avec le

   fournisseur. Et c'est de Gaz Métro qu'il achète une

   forme de « system gas ».

   Il faudrait donc, à mon avis, que la Régie exerce la

   plus grande prudence pour s'assurer que le tarif

   annonce bien le fait que cet état de droit existe, et

   les conséquences, c'est-à-dire qu'il peut, ce
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   service, ou pourrait prendre fin dès lors que le

   fournisseur arrête de fournir au prix indiqué.

   Il y a aussi des frais d'administration qui sont

   impliqués, ça a été admis, des frais qui sont en

   argent, en dépense réelle ou en qualité de service

   fondamentalement, parce que de me dire on va aller

   chercher quelqu'un dans un autre service qui va venir

   nous aider. Bien sûr, la personne va être payée le

   même salaire.

   Mais il n'y a pas « there's no such thing as a free

   lunch », ça va venir d'en quelque part, ça, il va y

   avoir un manque de service quelque part ailleurs qui,

   je n'ai pas la prétention non plus de mettre un

   chiffre dessus, mais néanmoins il va y avoir des

   frais. Et quels qu'ils soient, il faut se poser la

   question : Est-ce que ces frais devraient être payés

   par ceux qui, par leur adhésion à ce service-là, le

   justifient et en profitent parce que c'est ça qu'ils

   veulent, eux, un prix fixe?

   Ou devrait-on, au lieu de ça, le répartir sur

   l'ensemble des usagers dont, évidemment, les clients

   les plus captifs que je représente? En d'autres mots,

   doit-on subventionner les clients à prix fixe? Ce

   n'est pas rien qu'en fait pour les coûts

   administratifs. Bien oui, parce que même, que ce soit
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   le courtier qui le paie, le courtier, lui, il va

   aller le rechercher dans son prix vendant, ça, c'est

   clair et net. C'est le client qui va payer.

   Alors, si on dit, on fait ça gratuitement pour le

   courtier, ne nous imaginons pas que ça coûte rien, ça

   va coûter quelque chose au client, parce que le

   courtier va récupérer tous ses frais dans le prix du

   gaz à prix fixe. Alors, voilà! Doit-on subventionner

   ces clients qui veulent aller au prix fixe? Surtout

   quand... Et doit-on aussi donner des services

   gratuits quand on sait qu'en Ontario, les courtiers

   paient.

   Vous avez vu, en fait, c'est à la page 18 de Decima,

   ils paient un prix pour la facturation et ils paient

   aussi un prix pour chaque groupe pour

   l'administration du groupe qu'ils présentent au

   distributeur.

   On sait aussi que le prix fixe à long terme a un

   coût. Madame Mercier nous l'a bien expliqué. Il y a

   le terme lui-même à prix fixe et il y a aussi le

   risque de changement de volume qui... tout ça peut

   être assuré dans le marché, évidemment, mais tout ça

   est payé par le client à prix fixe aussi.

   Et nos clients, nous, typiquement sont à la limite de
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   leurs moyens, et ils paient déjà des grosses factures

   de chauffage parce que, évidemment, qui vit dans des

   vieux logements grands et qui sont mal isolés puis

   qu'ils ont du jour autour des fenêtres? Bien, c'est

   les gens que je représente. Et ces gens-là ne peuvent

   pas se payer le coût de l'option. Même si ce n'est

   que sept pour cent (7 %), hein, parce qu'on dit,

   c'est vingt pour cent (20 %) du prix du gaz, mais au

   niveau domiciliaire, j'ai bien compris les témoins de

   Gaz Métro, ça représente peut-être le tiers. Alors le

   tiers de vingt (20), c'est à peu près sept (7).

   Mais même à ça, ces gens-là n'ont pas vraiment les

   moyens de se payer ça. Et est-il juste de leur faire

   payer, comme à bien d'autres d'ailleurs, la

   subvention aux clients à prix fixe sans qu'eux aient

   un accès réel à ce service-là?

   On nous mentionnait - et j'ouvre une parenthèse moi

   aussi, c'est une maladie qui s'attrape - madame

   Mercier nous disait - c'est parce que ça fait trop

   longtemps qu'on se côtoie puis, finalement, on

   échange nos microbes - les courtiers, nous disait-on,

   sont déjà actifs dans le marché. Tant mieux! Ils vont

   l'être, tant mieux! Mais je peux vous garantir une

   chose, ce n'est pas après mes clients qu'ils vont

   courir, et certainement pas en premier en tout cas.
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   Soyons clair! Le prix fixe, quant à nous, est une

   bonne chose. Ça semble être un besoin réel. Bien,

   peut-être la meilleure preuve, c'est qu'effectivement

   ça fonctionne dans l'huile. Et je suis convaincu

   qu'il y a des gens dans la salle qui ont déjà acheté

   de l'huile à un prix avec un plafond ou à un prix

   fixe ou à un plafond prévu. Et je suis tellement, je

   suis plein placé pour être convaincu. Bon. Alors, ça

   fonctionne. C'est un service qui peut être

   intéressant.

   Remarquons aussi que, quant à nous, il est bon qu'il

   y ait le plus de fournisseurs possible dans le marché

   du Québec. Plus de vendeurs, plus d'acheteurs, ça

   améliore le marché. Et il n'est pas anormal non plus

   que des services qui existent déjà dans le marché,

   mais pour les gros clients, soient mis à la

   disposition de gens qui, à cause des circonstances

   financières et en fin de compte des retombées de

   l'affaire Enron, a fait que beaucoup de gens se sont

   retirés du marché, dont souvent les plus gros

   courtiers, tout simplement parce que leurs

   obligations allaient être classées comme « junk

   bond ».

   Bon. Même s'ils avaient déjà des actifs dans la terre

   un peu partout en Amérique. Néanmoins! Alors, ils se

   sont complètement retirés de toutes sortes... de tout
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   marché où il y a une spéculation quelconque. Dont le

   « trading » de gaz en particulier ici.

   C'est donc bon qu'il y ait de nouveaux joueurs dans

   le marché, des gens qui sont équipés pour donner ce

   service-là. C'est vrai aussi que le marché québécois

   n'est pas très attrayant. Je pense que, en contre-

   interrogatoire, j'ai fait reconnaître qu'il y avait

   des gens en Ontario qui avaient un million deux cent

   mille clients, quand on arrive chez ces gens-là avec

   notre gros trente mille clients, ça ne les

   impressionne pas outre mesure. Ça ne les impressionne

   pas non plus parce que le marché du gaz, bon, ça

   existe, mais il n'y a pas de marché non plus

   d'électricité ici comme il y a ailleurs. Alors, on

   vend ici, puis on vend du gaz, point.

   Bien que tout cela soit vrai, ce n'est pas une raison

   d'accepter le service proposé à n'importe quelle

   condition. Je tiens à dire aussi qu'on conçoit très

   bien que la Régie n'est pas un organisme de

   redistribution de la richesse. Puis je ne viens pas

   ici pour plaidant la pauvreté abjecte et dire, vous

   devez me subventionner. Je ne parle pas

   personnellement évidemment.

   Mais la Régie doit cependant tenir compte de

   l'équité. Ce qui veut dire de ne pas accabler les
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   plus vulnérables au moins quant aux frais

   d'administration du programme qui, je le répète,

   pourraient facilement payés par en partie les

   courtiers et, finalement, les clients en dernière

   analyse.

   Je souligne aussi que bien que le risque de mauvaise

   créance soit un item bien petit dans le budget de Gaz

   Métro, en « system gas », historiquement, pour

   employer l'expression que madame Mercier utilisait,

   historiquement, mettons à cinq dollars, Gaz Métro

   achète à cinq dollars, revend à cinq dollars, son

   « exposure » est de cinq dollars. C'est aussi simple

   que ça.

   Dans le prix fixe, si on rajoute la piastre que ça

   coûte pour acheter les assurances et tout ça, c'est

   six dollars, bien, évidemment, ils achètent à six,

   ils vendent à six. Il y a quand même un risque un peu

   plus, un peu plus élevé de mauvaise créance ici.

   Encore une fois, si on reporte ça sur l'ensemble du

   service fournit au client, ça représente sept pour

   cent (7 %) néanmoins.

   Alors, tout ça pour dire que nous demandons à la

   Régie d'éliminer les inconvénients que nous venons de

   mentionner avant d'accepter le service qui est

   demandé. Comment la Régie pourra-t-elle cependant, il

                        - 80 -

   R-3510-2003                                PLAIDOIRIE

   22 août 2003                     Option Consommateurs

   Volume 3                           Me Pierre Tourigny

   y a l'item, le premier que j'ai mentionné, le

   problème du fait que les clients n'ont pas de

   recours, effectivement, contre le fournisseur. C'est

   un problème qui, évidemment, en Ontario existe moins

   parce qu'on a policé le marché. Et il faut bien

   avouer qu'au Québec, ce n'est pas le cas.

   Et, bon, la Régie a peut-être connaissance de ce qui

   s'est passé dans le passé, ou en tout cas il y a une

   mémoire à la Régie où on peut regarder les chiffres

   et voir ce qui s'est passé, c'est parce que je ne

   veux pas témoigner, je veux dire, je suis là

   l'ancêtre et puis je ne veux pas commencer à parler,

   c'est une mauvaise habitude, entre parenthèses, ça,

   parce que, avant, c'était... bien, vous le savez,

   c'était toujours les mêmes gens et toujours la même

   famille. Ça fait que quand on disait : Vous rappelez-

   vous quand telle chose est arrivée? Tout le monde

   disait oui, oui, oui. Mais, là, on ne peut pas en

   parler ici sans preuve.

   Mais la mémoire de la Régie existe peut-être aussi

   encore. Et il y a eu des choses qui se sont passées,

   il y a longtemps. Ce n'était pas un désastre,

   remarquez, mais néanmoins, c'est vrai que le marché

   ici n'est pas policé et qu'en conséquence, raison de

   plus d'ailleurs pour la Régie de faire attention dans

   le libellé de s'assurer que le client sait dans quoi
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   il s'engage parce que la crédibilité de la Régie et

   du procédé, égoïstement, c'est ça qui nous fait

   vivre, nous autres, là, et la journée où les gens

   perdront confiance, ils ne perdront pas le temps,

   leur temps à venir ici.

   Il est donc important que la Régie conserve toute sa

   crédibilité en mettant les choses très au clair. Pour

   le reste, bien, je pense que je n'ai pas besoin

   d'aller plus loin, la Régie sait comment éliminer les

   petits irritants, des frais et des choses comme ça,

   des frais d'administration.

   (10 h 45)

   Ceci étant dit nous croyons que notre intervention

   qui a été très limitée a pu aider la Régie dans le

   contre-interrogatoire que les quelques propos que je

   viens de tenir et en conséquence, nous demandons les

   frais, on me regarde avec un sourire, ne me dites pas

   que je suis en train de demander une subvention, s'il

   vous plaît, soyez généreux. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman.

   PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

   Procureur de S.É./AQLPA :

   Alors, bonjour Monsieur, Mesdames les Régisseurs. Je

   suis Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et
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   l'AQLPA.

   J'avais fait, j'avais transmis par courriel il y a

   quelques jours deux documents. Un document qui est

   celui par lequel je vais commencer qui est ma lettre

   du dix-neuf (19) août qui traitait de la question du

   PGEÉ particulièrement pour les ventes aux grandes

   entreprises, les VGE et un deuxième document que je

   vais traiter en second qui est le plan de plaidoirie

   sur l'effet d'attraction - fidélisation qui est un

   document qui avait été transmis quelques jours

   auparavant.

   D'abord, comme nous sommes signataires de l'entente

   conclue en groupe de travail donc nous appuyons, nous

   défendons cette entente tel qu'il a déjà été indiqué

   et notre défense de l'entente inclut la défense de

   l'inclusion de programmes pour les grandes

   entreprises dans le PGEÉ.

   J'attire votre attention à la page 2 de ma lettre du

   dix-neuf (19) août, enfin, nous appuyons un aspect de

   la réplique de SCGM à la dissidence de l'ACIG où il

   est souligné que l'inclusion de programmes dans le

   PGEÉ permettrait certainement d'en faire plus que ce

   qui se ferait, de ce que la grande industrie ferait

   par elle-même en efficacité énergétique.
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   Et je pense, peut-être que je vais un peu sortir de

   mon texte pour vous indiquer, un peu ce qui nous a

   frappé dans la dissidence de l'ACIG, c'est que c'est

   peut-être une position que quelqu'un aurait en début

   de négociations. Une position un peu absolutiste en

   disant qu'il ne faut absolument rien faire dans le

   cas du PGEÉ et tout faire à l'extérieur du PGEÉ par

   le principe d'utilisateur-payeur ou en tenant compte

   de ce que les entreprises font par elles-mêmes.

   Et lorsque l'ACIG a déposé sa dissidence, dans la

   lettre qui l'annonçait le trente (30 août, vous aurez

   remarqué que l'ACIG mentionnait que ce qu'elle

   propose aurait peut-être pu être négocié s'ils

   avaient eu plus de temps pour le faire.

   Peut-être que c'est un peu ça la clé de

   l'interprétation de la dissidence de l'ACIG. Si on

   regarde les choses de façon pragmatique, c'est

   certain qu'il y a des choses que l'industrie va faire

   par elle-même parce que c'est rentable pour le

   client.

   Il y a même ces choses qui, si le protocole de Kyoto

   entre en vigueur, vont devenir, qui ne sont pas

   rentables actuellement mais vont le devenir lorsque

   le protocole de Kyoto sera en vigueur. Donc, il y

   aura encore des choses que l'industrie va faire par
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   elle-même.

   La question, c'est de savoir est-ce que ces choses-là

   peuvent être complémentées par des programmes qui ne

   sont pas en eux-mêmes rentables pour l'industrie mais

   qui peuvent le devenir avec le coup de pouce de SCGM

   donc, si SCGM offre une aide financière, une aide

   financière dans les deux programmes qui sont sur la

   table, le PE208, 211, vous remarquerez que c'est une

   aide financière pour payer cinquante pour cent (50 %)

   les coûts de réalisation d'une étude de faisabilité

   plus un certain montant pour chaque mètre cube

   économisé, un peu pour accroître l'intérêt et la

   rentabilité du programme pour l'industrie.

   Donc, c'est dans ce sens qu'il faut voir les deux

   programmes proposés. Si jamais, on s'apercevait que

   SCGM subventionne inutilement des industries, peut-

   être qu'il y a des industries qui feraient les choses

   par elles-mêmes mais que le programme est modulé de

   manière à leur donner une aide financière qu'elle ne

   requièrent pas, qu'elles n'ont pas besoin, bien, ce

   sont des choses qui peuvent être rediscutées lors des

   réunions annuelles du groupe de travail, lors des

   discussions sur le PGEÉ pour mieux moduler le

   programme, pour éviter de verser inutilement des

   subventions et pour mieux cibler l'aide financière

   vers ceux qui en ont réellement besoin.
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   Il y a déjà une limite quant au montant maximum du

   projet qui est subventionnel, il y a peut-être

   d'autres sortes de limites qui peuvent être imaginées

   lors des réunions annuelles et je pense que

   l'attitude de la Régie devrait avoir est d'autoriser

   les programmes tels qu'ils sont actuellement mais de

   laisser libre cours ou encourager les groupes de

   travail des années ultérieures à évaluer les

   résultats et voir s'il n'y a pas lieu de faire

   d'autres ajustements.

   Même chose pour le MAPR. Si malgré tout, on

   s'aperçoit qu'avec les programmes actuels, il y a un

   certain taux d'opportunisme, bien, c'est un des

   outils qui existe dans le PGEÉ, on peut calculer le

   pourcentage de clients qui auraient réalisé la mesure

   de toute façon et ce pourcentage sera déduit du

   calcul du MAPR.

   Si, au niveau de l'effet d'attraction - fidélisation

   sur lequel je vais en dire un peu plus tout à

   l'heure, si on s'aperçoit que les programmes aident

   en fait Gaz Métropolitain à se positionner sur le

   marché, à garder des clients ou en attirer des

   nouveaux dans le secteur industriel, dans le secteur

   VGE, bien là, encore c'est un effet qui peut se

   mesurer ou sur lequel on peut mettre un pourcentage

   et on peut éventuellement soustraire ce pourcentage
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   du MAPR.

   Le dossier actuel, la pièce SCGM-9, document 1

   mentionne également qu'on peut évaluer s'il y a lieu

   que Gaz Métropolitain s'attribue la totalité des

   pertes, la totalité des pertes en MAPR, liées à un

   programme ou lorsque ce programme est cofinancé par

   plusieurs entités. Par exemple, si l'entreprise, si

   Alcan dépense une somme faramineuse pour rénover ses

   équipements et que Gaz Métro n'a contribué qu'une

   toute petite partie, peut-être que ce n'est pas cent

   pour cent (100 %) des pertes qui vont aller dans le

   MAPR, peut-être que ce sera une modulation et là-

   dessus, je fais référence à ce qui est indiqué dans

   ma lettre. J'ai cité le passage de la pièce SCGM-9,

   document 1 où il est question de la possibilité

   d'ajuster le MAPR pour que Gaz Métropolitain, au

   besoin, ne s'attribue qu'une partie des pertes et non

   pas la totalité dans son MAPR.

   Même chose pour le lien avec le PRC et le PRRC.

   Aujourd'hui, ce sont des programmes bien distincts

   qui ont été adoptés dans des contextes différents

   mais on constate et l'ACIG l'a mentionné, que

   certaines des subventions pour le PRC et le PRRC

   peuvent couvrir des aspects d'efficacité énergétique.

   On sait également qu'il y a très longtemps, il y

                        - 87 -

   R-3510-2003                                Plaidoirie

   22 août 2003                               S.É./AQLPA

   Volume 3                          Me Dominique Neuman

   avait une suggestion faite par Gaz Métropolitain et

   j'ai mentionné la référence à la note infrapaginale

   12 de ma lettre du dix-neuf (19) août, c'était dans

   le dossier 3260-93, la pièce GMI-19, document 2, j'ai

   mentionné un grand nombre de pages mais en fait,

   c'était à la page 7 de ce document, c'est lorsque Gaz

   Métropolitain avait initialement soumis des

   propositions d'efficacité énergétique, elle avait

   émis la possibilité que peut-être que l'admissibilité

   au PRC et au PRRC serait conditionnelle à ce que les

   équipements subventionnés soient d'une efficacité

   particulière, soient d'un pourcentage d'efficacité

   plus grand que l'équipement standard.

   Ça n'a apparemment pas été retenu comme condition

   d'admissibilité et peut-être qu'un jour alors que les

   groupes de travail vont continuer d'examiner ces

   questions, peut-être qu'on va faire ce genre de lien.

   Donc, tout ça pour dire que notre approche face à la

   dissidence de l'ACIG est pragmatique. C'est

   qu'aujourd'hui, nous vous proposons de refuser cette

   dissidence et donc d'accepter les deux programmes

   destinés à la clientèle VGE tels qu'ils ont été

   acceptés et négociés par le groupe de travail mais

   nous n'avons pas de position absolutiste et il y a

   toutes sortes de manières de faire évoluer ces

   programmes dans l'avenir qui pourraient être négociés
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   et qui pourraient vous être soumis pour approbation.

   Également, l'ACIG a parlé d'un programme de prêts,

   peut-être qu'un jour, il y aura un programme de prêts

   en plus du programme de subventions qui viseront des

   clientèles différentes, des cas d'application

   différents.

   Donc, c'est en résumé ce que nous avions à dire et je

   suis un peu sorti de mon texte parce que si je

   l'avais lu en séquence, j'aurais dépassé mon temps

   requis.

   Donc, maintenant, je passe à la deuxième partie de ma

   présentation. Et là, encore je ne vais pas lire le

   texte parce que je n'en aurais pas assez de dix

   minutes (10 min) pour le lire au complet.

   Un peu la caractéristique du MAPR, c'est que c'était

   à la fois un outil qui se veut très précis, qui

   mesure précisément les pertes et il y a toutes sortes

   de facteurs qui permettent de réajuster ce calcul, le

   taux d'opportunisme et ce qui est proposé, un taux

   pour mesurer l'effet d'attraction - fidélisation mais

   en même temps, les MAPR, c'est quelque chose

   d'imprécis parce que pour les premières années

   d'existence du PGEÉ, on n'avait pas toutes les

   données à jour, on a dû tenir compte d'estimations et
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   aussi, le MAPR est négocié. Il y a certains

   ajustements qui résultent de la pure volonté des

   parties de négocier certains accommodements.

   Dans le cas de l'effet, l'effet d'attraction -

   fidélisation, initialement, la proposition du PGEÉ

   qui avait faite en deux mille (2000) a été de mettre

   cet effet d'attraction à zéro, l'attraction -

   fidélisation à zéro. Zéro, donc on présumait que, par

   exemple, dans un cas d'attraction, si quelqu'un

   achète un nouveau bâtiment, une nouvelle résidence

   avec de l'équipement gazier plus performant parce

   qu'elle a été subventionnée, on présume que si la

   subvention n'avait pas existée, le même client aurait

   acheté quand même sa maison avec de l'équipement

   gazier moins performant et qu'aucun de ces clients

   aurait choisi plutôt de mettre un équipement de

   chauffage électrique ou d'autres sources. Donc, c'est

   ce que visait à mesurer l'effet d'attraction.

   Au cours des années jusqu'à maintenant, ce

   pourcentage a toujours été laissé à zéro pour cent

   (0 %) parce qu'on attendait cette grande étude qui

   devait nous donner la réponse, à savoir quel est le

   vrai effet d'attraction - fidélisation qui affecte

   les clients de SCGM.

   On arrive à l'étude qui avait été commandée, qui
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   avait été demandée par la Régie depuis plusieurs

   années. La Régie avait dit très clairement dans les

   différentes décisions qui ont été citées dans la

   décision récente de la Régie, qui sont citées dans

   notre texte, que ce qu'elle voulait, c'était un outil

   pour mettre un pourcentage en face des différents

   programmes, pour les fins du calcul du MAPR pour

   savoir de combien on devrait réduire ce MAPR tout

   comme on réduit le MAPR pour tenir compte de l'effet

   d'opportunisme, par exemple. La Régie a même donné

   l'exemple comparatif de l'effet d'opportunisme.

   Or, dans l'étude d'Optima, on a fait quelque chose

   d'immense, est-ce qu'on a sondé les participants aux

   différents programmes concernés pour voir quel

   pourcentage d'entre eux auraient choisi, c'est-à-dire

   ont choisi de rester ou d'arriver à Gaz Métropolitain

   grâce à ces subventions et ne seraient pas là, ne

   seraient pas des clients de Gaz Métropolitain s'ils

   n'avaient pas eu ces subventions. Non, on n'a pas

   sondé les participants au programme d'ailleurs,

   aucune des questions ne demande au répondant s'il est

   un participant à un programme. On a aucun moyen de le

   savoir. Même comme je l'ai souligné en faisant

   référence à différentes questions, les questions

   semblent même prendre pour acquis telles qu'elles

   sont formulées que le répondant ne participe

   aujourd'hui à aucun, enfin ne participe au moment où
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   il est interrogé à aucun programme du PGEÉ puisque si

   vous lisez les questions, si vous vous placez dans la

   peau de quelqu'un qui participe déjà à un programme,

   vous lisez les questions : « Seriez-vous intéressé à

   en savoir davantage? Nous vous informons qu'il existe

   des programmes. » On prend pour acquis que le

   répondant ne participe à rien, il a besoin d'en

   savoir plus et donc que s'il dit, si un répondant,

   par exemple, sait déjà tout ce qu'il a besoin de

   savoir sur un programme et y participe, il va

   répondre : « Non, je n'ai pas besoin d'en savoir

   plus. » Donc, il sera classé comme n'étant pas

   intéressé par de tels programmes.

   Donc, on n'a pas sondé les répondants. On a pris la

   population entière du Québec à l'intérieur duquel il

   y avait des clients de Gaz Métropolitain et des

   clients d'autres fournisseurs, la part donc qui reste

   des personnes sondées, des clients qui sont des

   clients de Gaz Métropolitain est de trois cent deux

   (302) pour la clientèle CII, trois cent cinquante-

   huit (358) pour la clientèle UDD et cent quatre-

   vingt-sept (187) pour la clientèle multi-

   résidentielle, même si la proportion de participants

   au programme qui existe dans la population au total

   des clients de Gaz Métropolitain était la même

   proportion qu'on retrouve dans l'échantillon, ça

   donnerait des montants infimes. Il y aurait un client
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   CII qui serait un participant, il y en aurait une

   quarantaine ou une cinquantaine qui serait des

   clients résidentiels participant aux programmes et

   les chiffres qu'on aurait pu sortir de cette partie

   si infime de l'échantillon serait non significative

   puisqu'elle est très proche de la marge d'erreur du

   sondage lui-même.

   (11 h)

   On n'a pas interrogé les personnes cibles qui

   devaient être interrogées, on n'a pas, dans les

   questions, mesuré s'ils participaient à des

   programmes et si le fait qu'ils avaient eu une aide

   financière les a incités à rester ou à arriver à Gaz

   Métropolitain. Il y a toutes sortes d'autres

   critiques qui sont énoncées, en décortiquant un peu

   les questions, qui sont énoncées au texte que je vous

   ai soumis.

   Tout ça pour arriver à la conclusion que même Optima,

   dans ses propres critiques de sa propre étude - c'est

   au paragraphe 18 de mon texte - indique que l'étude

   ne permet pas, indique littéralement que l'étude ne

   permet pas de répondre à la question à laquelle elle

   était censée répondre.

   Donc je pense que la Régie se trouve dans la

   situation où aujourd'hui, elle n'a toujours pas

   l'étude qu'elle a demandée. Nous ne sommes absolument
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   pas en train de dire que Optima devrait, que la

   compagnie Optima devrait être réengagée pour refaire

   une autre étude, si elle a, je ne sais pas si c'est

   sa faute ou la faute de Gaz Métropolitain si elle a

   mal compris ce qu'on lui demandait mais, en tout cas,

   notre intention n'est pas de demander de refaire une

   autre étude immense et très coûteuse, comme ce qui a

   été fait ici.

   On souhaite qu'une étude d'attraction - fidélisation

   soit faite à moindre coût, comme cela se fait pour

   mesurer l'effet d'opportunisme. Il y a eu des études

   qui ont été faites, on n'a pas sondé toute la

   population du Québec pour mesurer cet effet-là, on

   est allé directement, non pas même vers les clients,

   on a fait plus simple, on est allé vers les

   constructeurs de bâtiments pour leur demander leur

   propre évaluation du marché, et c'est de ça, c'est à

   partir de là qu'on a déduit l'effet d'opportunisme.

   Donc il y a mille manières très simples d'obtenir un

   chiffre qui soit plus significatif que le chiffre de

   zéro pour cent (0 %) qui est mis depuis quatre ans

   dans le PGEÉ pour estimer l'effet d'attraction -

   fidélisation.

   Donc je soumets que, pour les mêmes raisons qui ont

   fait que la Régie a trouvé que c'était important

   d'avoir une étude dans les décisions qu'elle a
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   rendues depuis l'an deux mille (2000), comme l'étude

   n'est toujours pas là, je pense que la Régie doit

   demander à ce qu'elle soit faite, et de préférence

   qu'elle soit faite, dans le temps, avant, si c'était

   possible, avant le début des premières réunions de

   groupe de travail de consultation qui porteront sur

   le PGEÉ pour qu'on ait les résultats à temps pour les

   intégrer dans le PGEÉ de l'an prochain. Et non pas,

   si ça arrive après, on aura encore pris une année à

   estimer ça à zéro.

   Ça fait que c'est mes représentations sur l'effet

   d'attraction - fidélisation. Et pour conclure, comme

   d'autres intervenants l'ont demandé avant moi, nous

   vous demandons le remboursement de nos frais, que

   nous croyons être raisonnables, et nous croyons que

   notre participation a été utile pour la Régie. Je

   vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Dans l'ordre, il y avait maître

   Tardif, il est sorti mais, O.K., Maître Tardif?

   PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF, procureur de l'Union

   des consommateurs :

   Claude Tardif, Union des consommateurs. Comme je vous

   l'avais annoncé hier, les fautes ont été corrigées,

   il vient d'être imprimé. Je vais essayer de faire le
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   temps requis mais je vais quand même avoir certains

   commentaires sur la plaidoirie de mon confrère, que

   je ne pouvais pas connaître hier, que j'ai connue ce

   matin.

   Donc la position de l'Union des consommateurs, bien

   évidemment, on s'intéresse au programme favorisant

   l'offre de fourniture à prix fixe pour les

   fournisseurs, qui a été déposé SCGM-11, document 5.

   J'ai quatre grands points que je vais traiter, et je

   vais traiter dans un premier temps le tarif de

   fourniture à prix fixe. Et j'aurai une série de

   questionnements que je tenterai de bien expliquer à

   la Régie, dont le premier qui se retrouve à la page 2

   de mon plan et qui est intitulé la « Légalité de la

   proposition de SCGM ».

   Dans SCGM-11, document 5, page 21, lignes 17 à 19, on

   dit ceci :

                  Le distributeur ne pouvant convenir

                  avec un client ou exiger de celui-ci

                  un tarif ou des conditions autres que

                  celles fixées par la Régie, il est

                  nécessaire que la Régie approuve le

                  « prix de vente » du distributeur.
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   Les lignes 20 et 25 de la même page :

                  Il nous apparaît cependant peu

                  pratique et difficilement réalisable

                  d'obtenir une autorisation spécifique

                  à chaque fois qu'un client s'engage à

                  être desservi avec un fournisseur

                  spécifique à prix fixe. Face à une

                  telle situation, cet engagement du

                  client devrait être conditionnelle à

                  la conclusion d'une entente

                  d'approvisionnement entre le

                  fournisseur et le distributeur,

                  laquelle entente serait elle-même

                  conditionnelle à l'acceptation de la

                  Régie d'un tarif de fourniture

                  spécifique équivalent au coût

                  d'acquisition.

   L'article 52, que mon confrère, maître Allard, vous a

   fait lecture ce matin, impose à la Régie de prendre

   en considération le coût réel d'acquisition. Mais

   nulle part dans la lecture de 52 il y a pareille

   stipulation juridique que maintenant SCGM vous

   propose.

   L'article 52, à mon avis, envisage, dans un premier

   temps, une transaction entre SCGM et le producteur;
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   c'était l'idée qu'il y avait derrière ça, en disant :

   « Toi, SCGM, tu ne pourras pas recharger le prix que

   tu voudras pour essayer de faire du profit sur

   l'entente que tu as avec le producteur, tu devras

   charger le véritable coût d'acquisition, tenant

   compte des rabais, tenant compte des escomptes, et

   surtout n'ajoutant pas un profit sur le tarif de

   fourniture. »

   C'est ça l'idée qui est derrière 52, qui est en fait

   le verbatim de 34 de l'ancienne Loi. 52, ce n'est

   pas, l'article n'est pas nouveau dans les mots qu'il

   utilise, c'est le verbatim de 34 de l'ancienne Loi.

   Qu'est-ce qui arrive - et je suis à la page 3 - la

   Régie a déjà dit à plus d'une reprise que SCGM est

   lui-même fournisseur vendeur de gaz dit gaz de réseau

   et que SCGM n'est pas le mandataire des producteurs.

   SCGM nous dit dans le présent dossier, lorsqu'on

   parle du service à prix fixe, qu'il s'agit, à toutes

   fins pratiques, d'un contrat hybride, pour employer

   les termes qui ont été utilisés, entre achat et

   vente, achat direct et vente réseau et le marché des

   achats directs ou reventes.

   On retrouvera ça, j'ai mis les passages des notes

   sténographiques, tant dans les notes du vingt (20)

   août, lors du contre-interrogatoire de maître Turmel
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   pour la FCEI, que dans les notes sténographiques du

   vingt et un (21) août, aux pages 30 à 38, lorsqu'on a

   contre-interrogé des gens de SCGM.

   La Régie a la compétence de vérifier si le coût

   d'approvisionnement de SCGM pour le gaz réseau est

   raisonnable pour la fourniture à prix variable. Ce

   n'est pas un chèque en blanc à SCGM, ça, elle nous

   l'a rappelé, la Régie, à plusieurs reprises.

   Et j'aimerais prendre deux secondes et lire un

   passage qui se retrouve aux notes sténographiques du

   vingt et un (21) août deux mille trois (2003), page

   44. Monsieur Morel disait ceci à une question que je

   lui posais, et je suis le dernier paragraphe de la

   page 44, l'avant-dernier paragraphe :

            R.    Pour ce qui est de décider du bien-

                  fondé du prix conclu entre le client

                  et le fournisseur, la vente de

                  molécule est un marché dérèglementé,

                  c'est seulement quand c'est vendu par

                  une utilité publique qu'un organisme

                  de réglementation a un droit de

                  regard, donc on ne pensait pas

                  s'immiscer et questionner l'entente ou

                  l'accord qui aura eu lieu entre le

                  fournisseur et le client.
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   L'ensemble de la preuve que vous avez entendue, et il

   n'y a pas eu de doute là-dessus, la vente du gaz avec

   le client se fait entre SCGM et le client. Question-

   réponse 8.1, document SCGM-11, document 5.14, page 2,

   je suis au deuxième paragraphe de la réponse qu'on a

   donnée à la question 8.1 :

                  Dans la plupart des autres

                  juridictions canadiennes, la relation

                  contractuelle de vente de gaz naturel

                  est entre le fournisseur (ou le

                  courtier) et le client. Par

                  conséquent, les fournisseurs remettent

                  aux clients une copie du contrat lors

                  de la signature ou dans les quarante

                  (40) jours qui suivent. Ceci diffère

                  de la présente proposition qui

                  consiste à relier contractuellement le

                  client au Distributeur, qui lui achète

                  auprès d'un fournisseur spécifique les

                  volumes de gaz nécessaires à

                  l'approvisionnement du client.

   Donc de la position de SCGM, on nous dit que la vente

   de gaz se fait par SCGM et il n'y a pas de vente par

   le fournisseur, ou le courtier. Et ce que je vous

   soumets bien respectueusement, cette nature hybride

   des relations contractuelles, comment la Régie va-t-
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   elle concilier son rôle, son devoir qui est prévu à

   52, dans ce concept hybride-là, où il n'y a pas de

   réel contrat entre le client et le fournisseur - le

   seul contrat qui existe existe avec l'entité

   réglementée. Et vous devez vous assurer de la

   raisonnabilité du coût d'acquisition de la

   fourniture, qui représente un coût réel, et cetera.

   Donc c'est, à tout le moins, vous devez, et on vous

   soumet bien respectueusement, réfléchir à cette

   situation-là, qui n'était pas nécessairement

   envisagée dans le cadre de l'article 52 et dans sa

   facture actuelle. Parce qu'on vous soumet, bien

   respectueusement, que la proposition de SCGM ne

   permet pas à la Régie de se prononcer sur le

   caractère raisonnable des prix proposés par les

   courtiers, et ça, c'est admis. Est-ce que ça ne

   contrevient pas à l'esprit et à la lettre de la Loi?

   C'est une question qu'on pose.

   Maintenant, je suis à la rubrique « Un prix fixe non

   garanti ». Maître Allard a longuement questionné les

   représentants de UC pour leur faire reconnaître que

   l'élément primordial de l'entente est le prix fixe.

   Mais l'annexe 10, qui constitue l'engagement ou

   l'entente entre le client et SCGM - vous ne verrez

   aucunement quelqu'engagement que ce soit du courtier,

   il ne participe pas à la signature de l'annexe 10, on
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   ne retrouve aucun engagement du courtier - ne

   garantit pas le prix. Pire encore, elle ne prévoit

   même pas la signature du courtier, ou du fournisseur.

   Le problème de ces relations contractuelles-là,

   c'est, on a une relation tripartite où le client, en

   bout de ligne, lui, il a une relation avec SCGM, qui

   lui demande de signer, qui est prévu, il y a un

   contrat, mais après ça, on nage dans le flou entre la

   relation avec le véritable fournisseur puisque le

   seul contrat est avec SCGM et le courtier. Et la

   seule chose que le client a, lui, c'est qu'il sait

   qu'un fournisseur va lui avoir dit : « Oui, oui, je

   vais vendre à SCGM, à tel coût, prix fixe, le coût de

   la fourniture de gaz pendant X temps. » Mais il n'a

   aucune autre protection que ce soit.

   Je ne pense pas, et je serais à tout le moins fort

   surpris, et je trouverais vraiment inacceptable qu'on

   nous dise, aux gens que je représente, les

   consommateurs résidentiels : « Mais, regardez, ce

   n'est pas si pire, vous avez une possibilité d'action

   oblique... », au sens de je ne sais trop quel article

   du Code civil, « ... et donc faites donc valoir ce

   recours-là si vous pensez qu'on n'a pas fait les

   choses correctement. »

   Et je trouve exagéré, pour ne pas dire autre chose,
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   qu'on vienne nous dire : « Mais qu'est-ce qu'ils ont

   à se plaindre dans le fin fond de l'histoire, les

   consommateurs résidentiels, qu'en bout de ligne, si

   ça va mal, il n'y a rien de pire que ce qui était

   déjà en situation de statu quo, ils vont revenir

   qu'ils vont recevoir le prix variable. »

   Bien, il me semble c'est assez nivelé par le bas,

   pour dire ça en commençant. Mais il y a plus que ça,

   parce que si le consommateur a payé une prime pour

   avoir une stabilité dans le prix, et qu'en bout de

   ligne, quand vient le temps de l'avoir, cette

   stabilité, il ne l'a pas, bien il a payé pour quelque

   chose qu'il n'a pas. Et, à mon avis, ça prend une

   sécurité et on doit nous assurer, par tous les moyens

   possibles, que qu'est-ce qu'on a payé, on va y avoir

   droit.

   C'est ça qu'on recherche. Ce n'est pas de dire :

   « Baf! de toute façon, vous allez revenir à un prix

   variable, vous ne perdez rien. » Ce n'est pas vrai,

   on a payé pendant un certain temps fort probablement

   une prime versus le prix variable et quand vient le

   temps de bénéficier de la garantie, on ne l'a pas -

   c'est ça, le problème.

   D'autant plus, si on demande à des gens de payer pour

   un service qu'on va leur offrir, il me semble qu'on
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   est en droit de s'attendre d'avoir le service le

   meilleur possible, non pas de dire : « Regardez,

   prenez ça puis si ça va bien, tant mieux; puis si ça

   va mal, bien regardez, ce n'est pas si pire, vous

   revenez à la même situation. »

   Je pense que ça, ça ne marche pas. Quand on offre

   quelque chose, on offre quelque chose qui fonctionne

   et qui a toutes les garanties nécessaires pour que le

   consommateur soit protégé.

   (11 h 15)

   L'autre point qui est assez intéressant, c'est, on

   nous dit : « Écoutez, on est conscients de ce qui se

   passe ailleurs, on est conscients des pratiques de

   commerce qui existent ailleurs, des différents

   encadrements juridiques qui existent pour, entre

   guillemets, "politiser" ou "policiser" le marché,

   mais nous, on va faire ça dans un cadre où on va, on

   vous le dit, on va prévoir des règles minimales dans

   le contrat qui va nous régir entre le courtier et

   SCGM. »

   Mais le client, lui, il est où dans tout ça? Comment

   peut-il faire valoir des règles qui sont prévues dans

   un contrat auquel il n'est pas partie directement?

   Jamais - j'ai posé la question - jamais Gaz Métro ne

   s'est engagée à fournir le gaz au prix qui est fixé

   parce qu'ils ne promettent pas. J'ai essayé de voir
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   dans un concept juridique : est-ce qu'on pourrait

   tenter, est-ce qu'on pourrait en arriver à dire qu'il

   y a une promesse de porte-fort, est-ce que SCGM a

   promis quelque chose au client? On nous dit :

   « Non. »

   Est-ce que SCGM a stipulé quelque chose pour le

   client? On nous dit : « Non, on n'est pas intéressés,

   ça ne nous concerne pas, cette relation-là. »

   Autrement dit, il y a un mur entre le client et le

   fournisseur, et SCGM ne veut pas venir s'immiscer là-

   dedans en disant : « Écoutez, la Régie, elle nous a

   dit qu'on ne devrait pas faire rien là-dedans. » Je

   ne pense pas que c'est ça que la Régie a dit dans la

   décision que mon confrère vous a lue, mais il demeure

   que d'un point de vue juridique, ça ne fonctionne

   pas.

   Les problèmes pour les consommateurs au niveau de la

   proposition de SCGM sont de plusieurs ordres. Et plus

   particulièrement, je les énumère à la page 4 :

   -        La relation contractuelle vraiment pas

            claire.

   -        La protection des consommateurs au niveau

            des pratiques commerciales et le rôle

            suprême d'arbitre que SCGM s'octroie.

   Mon confrère nous dit : « Regardez, on a peut-être
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   donné trop parce que Direct Energy se plaint qu'on en

   donne trop. » Direct Energy, le principal point qui

   semble la chicoter, c'est de venir dire : « Comment

   ça se fait que SCGM va s'ériger en arbitre dans nos

   relations contractuelles? » Ça, c'est un point que,

   oui, semble chicoter Direct Energy.

   -        La limitation des recours possibles.

   -        Les coûts et risques assumés par SCGM et

            l'ensemble des clients pour l'offre de

            service.

   -        Pis encore, on constate que les courtiers,

            après avoir demandé que SCGM et les clients

            paient pour les coûts d'implantation, de

            gestion, de facturation, de mauvaises

            créances, de marketing...

   Et je devrais nuancer ça parce que ça ne semble pas

   être ça qui est sorti de la preuve parce qu'on nous a

   dit que les courtiers, hier, ils étaient prêts à

   payer mais on ne semble pas vouloir leur recharger.

   -        ... ces derniers cherchent maintenant à

            augmenter le prix du gaz de réseau pour

            s'assurer un plus grand profit au détriment

            de l'avantage concurrentiel de SCGM et des

            clients de SCGM. (Je réfère particulièrement

            à SCGM-8, document 23, page 6, et aux
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            commentaires de Direct Energy, page 2.)

   Je vous fais lecture du passage à la page 2 :

                  Direct Energy submits that a fair

                  (i.e. fully allocated) pricing model

                  for system supply is essential if

                  retailers are to be able to compete

                  for customers. Resolution of this

                  issue will be a key factor in Direct

                  Energy's determination of whether to

                  enter to low volume gas supply market

                  in Quebec.

   Donc au-delà des barrières que SCGM nous avait

   identifiées, il y en a au moins une que Direct Energy

   nous dit, qu'avant de regarder, de se mettre l'orteil

   pour voir si ça lui tente de faire, de vendre auprès

   du résidentiel ou des petits clients, elle a quelque

   chose qu'elle veut régler avant. Je pense qu'il ne

   faut pas non plus ignorer ça, on nous le dit, on

   l'écrit.

   Le service proposé par SCGM nous semble peu adapté à

   la réalité des ménages québécois pour qui l'ampleur

   de la facture totale est souvent plus importante

   qu'une stabilité acquise au prix d'une augmentation

   des coûts. Toute la preuve de SCGM transcendait
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   davantage, à notre avis, les préoccupations et

   besoins de la clientèle du volume plus élevé de

   consommation. Par ailleurs, même si effectivement

   certains clients résidentiels seraient intéressés à

   se prévaloir d'un tel service, nous maintenons que

   les modalités de protection et de recours doivent

   avoir priorité avant toute offre de service.

   Bien que nous comprenions la logique suivie dans

   l'administration du sondage et que nous ne remettons

   pas en doute la bonne foi et l'expertise de SCGM à

   cet égard, il nous apparaît tout de même qu'il aurait

   été intéressant que le sondage effectué auprès des

   consommateurs résidentiels mentionne le fait que le

   prix du gaz (à long terme à tout le moins) serait

   plus cher que le prix variable afin d'offrir cette

   stabilité des prix.

   Cette situation se serait sans doute traduite

   effectivement par une baisse de l'intérêt constatée

   mais aurait aussi permis une meilleure appréciation

   de l'attrait du produit, et ce même si le niveau de

   la majoration demeurait inconnu ou approximatif.

   UC réitère qu'à son avis, la demande pour ce service

   ne demeure que conjoncturelle et s'interroge sur le

   fait qu'il ne se réalise même pas dans un contexte de

   prix élevé et de grande volatilité sans qu'on doive
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   aménager un environnement favorable aux courtiers.

   Quelle va être la prochaine étape pour que les

   courtiers s'intéressent à cette clientèle - des air

   miles, des voyages? C'est quoi qu'ils veulent pour

   venir nous desservir notre clientèle résidentielle à

   petit volume?

   Cela n'est pas très rassurant sur les avantages réels

   de l'arrivée de cette concurrence. Il ne faut pas

   tenter de bénéficier de ce contexte pour ouvrir les

   portes toutes grandes aux courtiers sans protéger les

   consommateurs résidentiels.

   Un cadre législatif pour contrer des situations de

   pratiques commerciales déloyales ou abusives

   auxquelles seront confrontés des consommateurs

   résidentiels doit exister avant d'ouvrir les portes

   aux courtiers. L'un ne va pas sans l'autre. On ne

   peut rendre favorable le marché aux courtiers et ne

   pas protéger les consommateurs résidentiels contre

   des pratiques déloyales.

   On ne fabule pas, les problèmes qui peuvent survenir

   sont bien réels au-delà de ceux reliés au prix fixe.

   L'expérience des autres provinces est on ne peut plus

   révélatrice comme en témoigne entre autres la pièce

   SCGM-11, document 05.06, annexe 5, portant sur les

   modalités de renouvellement des contrats qui
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   n'auraient pas été respectées.

   On ne peut se mettre la tête dans le sable et espérer

   que tout ira bien. Pareille attitude serait de

   l'angélisme et serait tout à fait contraire au rôle

   de la Régie de protéger les consommateurs.

   Le cadre législatif mis en place dans les autres

   provinces doit servir de modèle pour encadrer les

   relations entre les courtiers et les consommateurs

   résidentiels au Québec afin d'assurer une protection

   adéquate des consommateurs.

   De plus, SCGM serait la seule responsable de

   l'établissement et de l'application des règles dites

   de pratiques commerciales minimales qui régiraient

   les courtiers ainsi que de la gestion des conflits

   qui pourraient intervenir entre les consommateurs et

   les fournisseurs et ce sur une base purement

   contractuelle et non législative ou réglementaire.

   La nature ambiguë du lien contractuel, j'en ai parlé

   et je réfère le Banc aux propos qui sont repris à la

   page 5. Mais j'ajoute un seul point : il faudra

   également regarder le libellé de l'article 5 de la

   Loi de la protection du consommateur. L'article 5 de

   la Loi de la protection du consommateur exclut les

   contrats de vente de fourniture gazière au sens où la
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   Loi de la Régie l'entend et le contrat là n'est pas

   régi par l'article 5 de la Loi de la protection du

   consommateur.

   Mais les autres contrats qui auraient lieu entre un

   courtier directement avec le client, eux, seraient

   régis par la Loi de la protection du consommateur.

   Mais le seul contrat qui existe en l'espèce, il est

   entre le client et SCGM, qui lui, par l'article 5 de

   la Loi de la protection du consommateur, est exclu de

   l'application de la Loi de la protection du

   consommateur.

   Donc c'est quand même assez particulier que toute

   cette relation-là est exclue du domaine de la

   protection des consommateurs parce qu'on a un contrat

   direct avec SCGM et qu'on n'a pas de contrat avec le

   courtier, et qu'on a bien, du côté de SCGM, on a bien

   mis des murs pour que cette relation-là n'apparaisse

   pas avec un lien avec eux, directement, ou par le

   biais d'une stipulation pour autrui ou par le biais

   d'une promesse de porte-fort, mécanique qui existe

   dans notre Code civil et qui est appliquée depuis de

   nombreuses années dans différents domaines

   juridiques, que ce soit celui de l'Assurance

   collective ou que ce soit celui d'autres situations

   juridiques où une relation tripartite peut exister.
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   On soumet que le report d'un an de la décision de la

   Régie d'accepter la proposition de SCGM ne portera

   pas préjudice aux consommateurs résidentiels ni au

   Distributeur. Et je rappelle hier, j'ai posé la

   question : « Ce n'est pas les pertes des ventes que

   vous pourriez perdre qui iraient ailleurs? » On a été

   incapable de l'identifier donc au niveau du

   Distributeur, au niveau du résidentiel, le fait qu'il

   n'y ait pas le programme, je ne pense pas que ça lui

   cause un bien grand préjudice, ni aux courtiers qui

   ne seraient peut-être même pas intéressés par cette

   clientèle à faibles volumes.

   J'en arrive à la page 6, et il me reste combien de

   temps, Monsieur le Président?

   (11 h 25)

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez déjà dépassé.

   Me CLAUDE TARDIF :

   Ah! Seigneur, ce n'est pas long vingt minutes!

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tardif, votre texte est là, par équité envers

   le partage du temps, vous en...

   Me CLAUDE TARDIF :

   M'accordez-vous trois minutes, trois, quatre minutes?
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   LE PRÉSIDENT :

   Arrivez aux conclusions!

   Me CLAUDE TARDIF :

   Oui. Donc, je réitère tous et chacun des propos qui

   sont tenus à la page 6 et j'en arrive à la

   recommandation de UC à la page 7. Que la Régie refuse

   d'agréer à la demande de SCGM de permettre l'offre à

   tarif fixe auprès des consommateurs résidentiels

   avant qu'un encadrement législatif et que les règles

   du jeu, droits et obligations des parties, recours,

   permis, dépôt soient clairement stipulés et qu'un

   encadrement législatif adéquat ne soit en place au

   Québec.

   Pour ce faire, SCGM n'aurait qu'à ne pas inclure des

   dépliants offrant ce service dans les envois prévus

   auprès des consommateurs résidentiels, duplex et

   triplex. On a vu que c'est possible à se faire. Que

   la Régie exige un suivi des coûts inhérents à la

   prestation de ce service. On vous soumet bien

   respectueusement que l'intervention a été utile à la

   Régie et on demande le remboursement des frais pour

   la participation de l'Union des consommateurs dans ce

   dossier-là. Et on vous remercie de votre attention.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tardif. Maître Couture?
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   PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC COUTURE :

   Merci, Monsieur le Président. Bonjour, mesdames les

   régisseurs. J'ai préparé un plan de plaidoirie que je

   vais vous distribuer maintenant. L'intervention de

   l'UMQ, l'Union des municipalités du Québec, dans le

   présent dossier était essentiellement sur les mesures

   qui favorisent l'offre de fourniture à prix fixe. En

   ce sens-là... Excusez-moi.

   Alors, l'intervention de l'UMQ dans le présent

   dossier, c'était sous, un peu, il avait deux

   chapeaux. D'abord, c'est un organisme qui

   représentait les intérêts des municipalités. Et en ce

   sens-là, l'UMQ est tout à fait favorable aux mesures

   qui ont été proposées par l'UMQ en ce sens que les

   municipalités en tant que telles sont dans la

   situation où ils ont des budgets, à faire adopter des

   budgets. Évidemment, la stabilité et la prévisibilité

   des coûts qui sont liés à la consommation en gaz

   naturel essentiellement aussi, c'est relativement

   important. Et donc, ces mesures-là sont tout à fait

   favorables et dans l'intérêt des municipalités.

   Mais l'UMQ avait aussi un autre chapeau dans ce

   dossier-là, c'est celui d'un organisme qui vise à

   mettre sur pied un service municipal de fourniture de

   gaz à prix fixe. Et en ce sens-là, l'UMQ est tout

   aussi favorable parce qu'elle voit, elle trouve qu'il
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   risque d'y avoir un marché; le marché est

   intéressant. Les municipalités semblent intéressées à

   recourir à ce genre de service. Donc l'offre est là.

   Par ailleurs, comme monsieur Salem vous a démontré

   lors de son témoignage, c'est que la mise sur pied

   d'un tel service va requérir un certain temps. Il a

   parlé de cinq ans. D'abord, la première année, c'est

   parce qu'il faut comprendre un peu la dynamique

   interne au sein de l'Union des municipalités, c'est

   qu'il va y avoir effectivement des études de marché à

   compléter; il va y avoir également des plans

   d'affaires à mettre sur pied; puis il va y avoir tout

   le circuit de consultations au niveau de ses membres.

   Ultimement, l'étape décisionnelle pour adopter une

   structure de nature juridique quelconque pour couvrir

   ce genre de service. Ça, donc, c'est la première

   année, pour mener à une deuxième et troisième années

   où c'est le démarrage en tant que tel de ce service.

   Et puis ultimement, la quatrième et la cinquième

   années, c'est la période qui correspondrait à la

   maturité d'un tel service. Donc, ça prend, on estime

   qu'on a besoin de cinq ans pour mettre sur pied un

   tel service.

   La préoccupation de l'UMQ à ce propos, c'est que Gaz

   Métropolitain a indiqué très clairement son intention
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   d'intervenir si jamais elle considérait que sa

   clientèle était mal desservie. D'ailleurs, mon

   confrère, maître Allard, en a parlé tout à l'heure.

   Et puis, mais c'est une préoccupation qui est réelle.

   Et je vais vous dire pourquoi.

   D'abord, on n'a pas précisé parce que j'ai demandé la

   question au panel, on n'a pas pu dire quels étaient

   les conditions ou les critères d'abord qui

   permettraient à Gaz Métropolitain de déterminer que

   sa clientèle est mal desservie. Ça, c'est d'une part.

   Et d'autre part, dans sa preuve, on indique

   clairement que si sa clientèle est mal desservie, Gaz

   Métropolitain va revenir avec d'autres propositions

   ou d'autres solutions.

   À cet égard, on comprend que c'est des

   préoccupations, c'est des intentions qui sont tout à

   fait nobles pour une société qui vise à la

   satisfaction de la clientèle, de sa clientèle. Sauf

   que, pour nous, l'UMQ, vous comprendrez que cinq ans,

   c'est relativement long par rapport à la procédure

   interne de mise sur pied d'une telle structure, on a

   besoin, si vous voulez, d'une assurance ou d'une

   certaine garantie que, en cours de chemin, les

   conditions de base ne seront pas modifiées.

   Nous comprenons également que si jamais il y avait
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   des modifications majeures, nous reviendrons devant

   vous pour faire les représentations qui seront

   nécessaires à cet égard. Néanmoins, il y a un certain

   doute qui plane quant à ces solutions, ces mesures

   qui sont proposées.

   C'est plutôt en termes de recommandations que l'UMQ

   entend soumettre à la Régie, c'est dans un premier

   temps, dans la mesure où le secteur municipal veut

   mettre sur pied un service municipal qu'il devra

   desservir des services de fourniture à prix fixe, il

   est recommandé que Gaz Métropolitain et que la Régie

   reconnaissent également qu'une période de cinq ans

   peut être nécessaire pour que le secteur municipal

   puisse mettre sur pied son service de fourniture à

   prix fixe, et que ce système puisse atteindre une

   certaine maturité.

   Et en ce sens-là, ça peut être une sous-

   recommandation. C'est que nous croyons que Gaz

   Métropolitain devrait collaborer très étroitement

   avec le secteur municipal afin d'éviter justement

   qu'il y ait des modifications en cours de route qui

   seraient évidemment extérieures à la Régie, une

   collaboration parce que... bien, de toute façon,

   j'avais demandé au panel, et on était disposé à

   collaborer, et au-delà des simples services qui sont

   proposés, c'est-à-dire la facturation, recouvrement
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   et le système marketing. Mais cette collaboration-là

   permettrait que le fonctionnement et le développement

   de ce service municipal-là puisse coïncider avec les

   attentes du Distributeur.

   Comme dernière recommandation, bien, il serait peut-

   être plus favorable que Gaz Métropolitain puisse

   rapidement préciser les délais et les conditions

   qu'elle entend imposer au fournisseur pour déterminer

   soit que sa clientèle est mal desservie ou que ses

   attentes, à tout le moins, sont satisfaites.

   Dernier point maintenant, c'est sur les coûts de ces

   mesures et de ces services d'offre de fourniture à

   prix fixe. À cet égard, l'UMQ considère qu'il est un

   petit peu, il est un petit peu tôt pour se prononcer

   en profondeur, parce qu'on n'a pas réellement les

   informations ou les données concernant ces coûts. À

   tout le moins, nous recommandons que Gaz Métro puisse

   détailler le coût de chacune des mesures favorisant

   l'offre de fourniture à prix fixe lorsque ses coûts

   seront effectivement financés par Gaz Métro et, par

   la suite, transférés dans les catégories de tarifs

   applicables.

   Ce qu'il faut comprendre, c'est que la clientèle de

   ce service municipal des municipalités,

   essentiellement, risque d'être très limité, hein. Ce
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   sont des municipalités à l'exclusion de tout

   consommateur résidentiel, commercial ou industriel.

   Les services qui sont offerts par Gaz Métro, il

   faudrait voir dans quelle mesure ils sont adaptés à

   la clientèle municipale.

   Par exemple, les services de recouvrement, il

   faudrait voir, suite à la collaboration et des

   discussions avec Gaz Métropolitain, mais voir dans

   quelle mesure ces services de recouvrement-là

   s'appliquent aux municipalité ou, par exemple, le

   service marketing, dans quelle mesure où Gaz Métro va

   pouvoir développer ces services-là pour être

   favorable aux municipalités. Ou est-ce que ce service

   municipal-là ne pourrait pas lui-même faire ce genre

   de service-là. Donc, toute la question des coûts par

   rapport à ces raisons, c'est un peu difficile pour

   l'instant de s'y prononcer.

   Alors, ça, voilà, ça complète les présentations de

   l'UMQ en ce sens-là. Et puis, évidemment, nous

   croyons que, en tout cas, nous espérons que notre

   intervention a été pertinente et utile. Et en ce

   sens, nous réclamons les frais encourus dans la

   présente cause. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Couture. On va prendre une pause avant

                        - 119 -

   R-3510-2003                                PLAIDOIRIE

   22 août 2003                                      UMQ

   Volume 3                              Me Éric Couture

   la courte réplique de maître Allard. Dix minutes de

   pause. De retour onze heures quarante-cinq (11 h 45).

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui, oui, bien, peut-être douze minutes. Il faut que

   je parle à mes gens avant la réplique.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

               ____________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (11 h 50)

   RÉPLIQUE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Alors, Monsieur le Président, mesdames les

   régisseurs. Mon estomac me disant que l'heure avance.

   Je vais tenter effectivement de faire ça court. Vous

   allez me pardonner parce que, évidemment, on prend

   des notes en écoutant les confrères. Ce n'est pas

   toujours dans le même ordre. On n'a pas beaucoup de

   temps pour réfléchir, ordonner toutes nos idées. Mais

   ça force à concentrer sur des points les plus

   importants.

   Dans un premier temps, avant de répliquer comme tel,

   je voulais juste faire une mise au point dans ce que

   j'ai dit au début, dans un souci de ne pas vous

   répéter pour, je ne sais pas, la cinq ou sixième fois

   que je vous disais qu'il y avait une mise à jour qui
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   s'en venait la semaine prochaine. Cette mise à jour,

   je suis allé un peu rapidement, il me semble que j'ai

   mentionné seulement qu'il y avait une mise à jour du

   taux d'intérêt de juillet.

   Évidemment, il y a une question du taux d'inflation.

   C'est ce qu'on tentait de me souffler lorsque j'ai

   commencé ma plaidoirie. Évidemment, tout ce qui doit

   faire partie de la mise à jour en vertu de l'entente,

   soit le mécanisme incitatif et la mécanique, la

   formule de fixation du taux de rendement, seront

   reflétés dans ce que nous déposerons la semaine

   prochaine.

   Cette mise au point étant faite, je vais avoir

   quelques courts commentaires pour commencer sur ce

   que mon confrère représentant SÉ/AQLPA a dit sur la

   question de l'étude de fidélisation et d'attraction

   et la nécessité de faire un suivi, d'en faire un

   autre, à toutes fins pratiques. J'ai compris par une

   autre firme peut-être qu'Optima.

   Vous savez, j'ai tenté depuis le début d'éviter de

   discuter à savoir, est-ce que, effectivement, c'était

   la bonne question, la bonne méthode d'évaluation d'un

   effet d'attraction de demander à des gens qui sont

   participants ou non-participants. Parce que, moi,

   j'ai fait un cours de droit, là, mais je n'y connais
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   pas grand-chose dans ça. Et je me dis, il faut se

   fier aux gens qui sont dans le domaine pour nous

   indiquer qu'est-ce qui serait le plus propice à avoir

   un résultat valable.

   Évidemment, mon confrère, je l'avais annoncé, c'est

   du témoignage qu'il nous fait. Il l'a répété. Alors,

   là, évidemment, pour pas prendre de chance, moi, je

   pense que je vais passer quelques commentaires

   également sur le fond de l'affaire même si je suis

   certainement pas expert dans le domaine, mais on

   pourrait se demander, est-ce que ça n'apparaît pas

   logique, si on veut savoir si un produit a un pouvoir

   d'attraction, de ne pas demander seulement à ceux qui

   sont venus au programme mais de demander à la

   population en général.

   Moi, ça m'apparaît très logique. Je comprends qu'il

   conteste ça. Je ne dis pas que ma logique doit

   prévaloir nécessairement, mais ça démontre que ça

   aurait valu la peine d'avoir un témoignage de

   quelqu'un dans le domaine, qui aurait pu être contre-

   interrogé et non pas seulement les représentations en

   argumentation de maître Neuman qui nous fait part de

   ses opinions sur la question.

   D'ailleurs, je notais que, dans ses propos, il

   disait : Il y a mille manières très simples de faire
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   ces évaluations-là. Je ne sais pas, à moins qu'il ait

   une expérience de sondeur ou en évaluation de marché,

   mais je trouvais qu'on allait très loin dans ces

   propos pour amener la Régie à ordonner de refaire une

   étude alors que, à tout le moins, des gens qui s'y

   connaissent puis qui auraient un intérêt à nous dire,

   oui, en faisant ça, ça coûterait tel prix, on

   pourrait aller plus loin. Ils nous disent, je parle

   de la firme Optima, que ça ne vaut pas la peine.

   Bon. Maintenant, pour évidemment parler du prix fixe

   et la proposition de prix fixe. Ce que je vais tenter

   d'expliquer, là, je vais recouper les propos autant

   de maître Tourigny que de mon confrère, maître Tardif

   - venant de Montréal, je vais prononcer le F - Alors,

   dans leurs propos, j'ai compris effectivement qu'on

   en vient beaucoup à la question, évidemment, du lien

   entre le fournisseur et le client.

   C'est vrai qu'on n'a pas proposé quelque chose à ce

   niveau-là, parce que notre compréhension, et ça

   serait tout un changement dans notre analyse à faire,

   parce que ça fait dix, quinze ans qu'on entend : Ne

   vous en mêlez pas, laissez le libre marché, laissez

   les fournisseurs, supportez-les, aidez-les mais ne

   vous mêlez pas surtout d'encadrer cette relation

   contractuelle; s'ils veulent vendre des Air Miles

   avec les clients, s'ils veulent faire quoi que ce
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   soit, ne vous en mêlez pas.

   Et ce qui m'a frappé beaucoup plus, c'est quand mon

   confrère, maître Tardif, dit : Et j'ai cherché à

   savoir comment on pourrait avoir une promesse de

   porte-fort, stipulation pour autrui. Alors que la

   solution simple, et c'est ce que je mentionnais,

   c'est évidemment qu'il y ait une promesse entre le

   fournisseur et le client, un lien contractuel direct,

   ce qu'on semble rechercher de façon très, très

   précise, où le client se protège vis-à-vis le

   fournisseur qui lui promet de vendre à Gaz Métro en

   considération de sa consommation, ce que Gaz Métro va

   revendre au client.

   Et, là, il n'y aura pas de doute, il y aura un lien,

   il y aura un contrat. Ça va de soi. Et comme je le

   mentionnais ce matin, écoutez, si pour la protection

   des clients résidentiels, il fallait penser à ce que

   Gaz Métropolitain distribue un contrat-type qui

   serait approuvé par la Régie ou encore que... Et, ça,

   évidemment si la Régie considère qu'elle a

   juridiction à réglementer la relation contractuelle

   entre les fournisseurs et les clients.

   Actuellement, il y a des achats directs. Et ce que

   les clients et les fournisseurs concluent, par

   exemple, dans le cadre du service de livraison avec
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   transfert de propriété, l'opération juridique se

   réalise, hein. Le fournisseur vend à Gaz Métro; Gaz

   Métro revend la molécule au client. Et il y a un

   contrat quelque part, évidemment, entre le

   fournisseur producteur et le client, dont Gaz Métro

   ne se mêle pas.

   Monsieur Morel, comme témoin, nous a dit qu'il ne

   déposait pas de copie de ces contrats en achat direct

   à la Régie. Et la Régie ne réglemente pas ça. Mais si

   la Régie pense qu'elle a effectivement juridiction

   pour encadrer cette relation, je pense qu'on aura

   sûrement quelques courtiers, quelques fournisseurs

   qui vont se manifester s'il fallait que ce soit la

   proposition. Ce n'est pas la nôtre. Mais, évidemment,

   nous, on va faire, si on veut, on va trouver une

   façon de faciliter la mise en place de donner les

   opportunités requises au client à petit, moyen débit.

   L'autre solution qui peut être envisagée, qui est

   peut-être beaucoup plus possible en regard de la

   juridiction de la Régie en vertu de la Loi, ça doit

   être une question d'information. J'ai cru comprendre

   des propos de maître Tourigny qu'on pourrait peut-

   être... Moi, j'en ai déduit qu'on pourrait peut-être

   inclure certaines choses dans le texte du tarif pour

   s'assurer que les clients sont bel et bien au

   courant, par exemple, des conséquences si le
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   fournisseur, avec qui ils veulent que Gaz Métro fasse

   affaire pour leurs besoins de consommation, ne

   respectait pas ses engagements.

   Et, évidemment, les clients peuvent avoir un contrat

   directement avec le fournisseur, mais chez la

   clientèle résidentielle, il semble que ce soit dans

   certains cas que ce ne soit pas possible et ça ne se

   réalisera pas. Lorsqu'on regarde le dernier

   paragraphe de l'engagement, l'annexe 10 de la pièce

   SCGM-11 document 5, c'est bien indiqué, je pense que

   c'est clair que si le fournisseur fait défaut de

   livrer à SCGM le gaz naturel que je consommerai, je

   paierai ce gaz au tarif de fourniture fixé par la

   Régie.

   Alors, si pour des raisons de protection, pour

   s'assurer que l'information circule sans, à ce

   moment-là, brimer la possibilité pour le client

   d'agir, d'acheter dans un marché libre, compétitif

   de la fourniture de gaz naturel, je pense qu'il n'y a

   pas de problème à ce que Gaz Métropolitain inclut ce

   genre de clause dans le tarif même ou encore ait,

   selon les indications de la Régie, à distribuer dans

   la publicité qui encadrerait la promotion de ce

   nouveau service, que Gaz Métropolitain inclut dans la

   communication à la clientèle clairement ce que ça

   peut impliquer pour le client.
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   (12 h)

   Quelques courts commentaires également. On nous dit

   que l'article 52 et moi, j'ai repris l'article 52

   quand j'écoutais mon confrère représentant l'Union

   des consommateurs et ce qu'on nous dit bien, c'est

   que dans tout tarif de fourniture de gaz naturel, on

   doit refléter le coût réel d'acquisition qu'un

   producteur, d'un fournisseur consent à Gaz

   Métropolitain, c'est le contrat de vente de gaz en

   considération des consommations de ce consommateur.

   Je ne vois pas en quoi il y avait des problèmes à

   l'application de l'article 52, la proposition visait

   justement à respecter le libellé de l'article 52.

   D'autant plus, qu'on nous dit : « Oui, mais vous

   savez la raisonnabilité là, vous n'avez pas eu la

   chance, vous, Régie de l'examiner, la raisonnabilité

   du prix que le fournisseur et le client

   conviendraient dans cette transaction. »

   Mais d'abord, en transaction d'achat direct, la Régie

   ne se mêle pas d'approuver ou non le prix que le

   fournisseur et le client conviennent, la

   raisonnabilité de la question.

   Et lorsqu'on regarde le libellé de la Loi, vous

   savez, les concepts de tarifs justes et raisonnables

   puis de taux de rendement raisonnable, on retrouve ça
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   dans l'article 49 lorsqu'il s'agit des tarifs de

   distribution, on parle de « Cost of service

   regulation » mais dans l'article 52, c'est vraiment

   là, on parle vraiment de la fourniture, la molécule

   puis la molécule, ce qu'on nous dit, c'est, écoutez,

   vous ne ferez pas d'argent là-dessus en tant que

   distributeur et vous allez tout simplement repasser,

   c'est un « pass on », c'est effectivement le cas, le

   prix qu'on vous le vend.

   Alors, et dans le transfert, le service de livraison

   avec transfert de propriété, c'est ce que Gaz Métro

   fait. Et il n'y a pas d'examen par la Régie là, qui

   viendrait examiner là, la relation entre le

   fournisseur et le client.

   Mais si la Régie pense que c'est la solution pour

   qu'on puisse offrir des prix fixes à notre clientèle,

   on est ouverts évidemment à regarder, à ce moment-là,

   comment on peut arriver à combler ce besoin en étant

   plus actifs dans la relation et, j'allais dire en

   s'interposant, mais on n'ose pas s'immiscer dans le

   processus mais évidemment, si ça peut combler le

   besoin des clients résidentiels, nous nous

   objecterons pas à être plus présents.

   Maintenant, en ce qui concerne la question de la

   facturation, mes deux confrères représentant les
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   groupes de consommateurs résidentiels nous on dit :

   « Bon, écoutez, en Ontario, ils sont prêts à payer

   pour la facturation donc, on devrait répartir les

   coûts de tout ce service, on devrait le facturer au

   fournisseur. »

   Évidemment, ce que la preuve et ce que monsieur

   Maynard a également expliqué dans son témoignage aux

   questions qui étaient reliées à cet aspect, c'est

   qu'évidemment, c'est qu'à ce moment-ci, c'est

   difficile de faire une évaluation, de voir comment on

   va refléter les coûts totaux, par exemple, les coûts

   de développements informatiques, les coûts

   d'opération du service, ne sachant pas combien de

   factures, combien de courtiers, combien de clients,

   on ne peut pas, je pense que ça serait difficile de

   dire, écoutez, s'il y en a un fournisseur, vous allez

   payer toute la facture, pour tout le total.

   Évidemment, quand il y a un million de clients, on

   entendait, en Ontario, et qu'il y a un service qui

   est établi depuis longtemps, qu'on a un certain

   nombre et on peut faire des projections, bien, je

   pense que c'est plus facile de prévoir quel genre de

   facturation puis quel coût ça représente, on a un

   historique.

   Évidemment, ça ne veut pas dire dans l'avenir, il ne
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   pourrait pas y avoir des réajustements, peut-être et

   il n'y a rien d'immuable mais, à tout le moins, il

   faut commencer le service, il est difficile de dire,

   voici, il y a des coûts et, à toutes fins pratiques,

   les premiers courtiers qui vont venir vont se

   partager la facture; alors, s'ils sont trois

   courtiers, ils auront à partager une facture en

   trois, ce n'est pas très, c'est difficile de prévoir

   un taux, un prix pour ces services rendus.

   Quelques commentaires également. On a entendu dire

   que pour la clientèle, la clientèle résidentielle,

   c'est la clientèle qui justement n'avait pas les

   moyens en fin d'hiver de voir rétroactivement sa

   facture réajustée à la hausse, on présume;

   évidemment, ça, ce que ça voudrait dire, c'est que le

   prix du tarif de fourniture à prix variable aurait

   été supérieur au prix que le client avait convenu

   avec le courtier si effectivement rétroactivement, il

   y a de l'argent que le client doit à Gaz Métro pour

   le tarif de fourniture à prix variable, c'est qu'on

   voit qu'il possible que le client avait conclu dans

   ce scénario un prix inférieur au tarif de fourniture

   à prix variable donc, ce dont on parle, c'est une

   perte d'économie, ce n'est pas une perte réelle là,

   c'est qu'est-ce qu'il aurait économisé parce que là,

   l'alternative, c'est de dire, bien, de toute façon,

   il paiera le prix du gaz de réseau.
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   Donc, c'est un manque d'occasion et donc pas

   nécessairement une perte réelle où le client aurait

   payé plus.

   En ce qui concerne la question des mauvaises créances

   où on dit, bon, ça sera peut-être plus élevé

   considérant les genres, les prix pour lesquels il y

   aurait eu des ententes. Évidemment, de la preuve, je

   pense qu'il est ressorti que ce n'était pas un

   élément significatif et de toute façon, la Régie dans

   l'avenir pourra suivre évidemment le niveau des

   mauvaises créances et s'il y avait effectivement un

   impact négatif, on pourra le mettre en corrélation

   avec les bienfaits que le service va apporter parce

   que ça va nous permettre d'attirer et de fidéliser,

   pour utiliser l'expression qu'on a entendu beaucoup

   dans cette cause, la clientèle, ce qu'on veut, c'est

   offrir quelque chose, qu'un bonne partie de la

   clientèle veut, pas tous les clients mais une grande

   partie.

   Donc, il y a un effet positif à ça et ça, c'est un

   état positif là, pour l'ensemble de la clientèle.

   Plus il y a de volumes, plus il y a de clients qui se

   partagent les coûts du Distributeur évidemment mieux

   c'est pour la collectivité et à l'avenir, il sera

   effectivement à propos de faire le lien entre est-ce

   qu'effectivement, on a des mauvaises créances, est-ce
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   que Gaz Métro s'est trompé en pensant que ce n'était

   pas un effet significatif, ce différentiel au niveau

   du prix de la fourniture.

   (10 h 12)

   Donc, deux points pour terminer. Vous savez les

   clients auront payé des primes pour avoir une

   stabilité que lorsque le moment viendra où ils

   voudraient exercer, ils ne l'auront pas.

   Ce que j'avais tenté de démontrer ce matin, c'était

   évidemment, j'essaie de voir, est-ce que ce sont des

   cas, je ne dis pas que ça ne se produira pas dans

   certains cas, ce n'est pas ce qu'on a dit. On n'a pas

   dit que ce n'était pas important. Mais on a dit,

   essayons de voir le bénéfice, le coût bénéfice, hein,

   il y a combien de cas dans lesquels ça va se

   présenter. Les fournisseurs sérieux qui veulent faire

   affaire au Québec, on a parlé de discipline

   intrinsèque dans la marché, la meilleure protection,

   c'est évidemment que le client ait une relation

   contractuelle directe et un contrat relativement à la

   promesse, il y a rien qui empêche ça et comme je

   disais, on va mettre d'autres efforts s'il faut qu'on

   s'implique à aider ou à obliger avec, j'imagine, le

   pouvoir réglementaire que la Régie aurait, à ce que

   les fournisseurs et les clients aient un engagement,

   un lien direct.
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   En conclusion sur toute cette question et je

   transmets vraiment le message et non pas, de

   l'entreprise et même un message du coeur des gens qui

   ont travaillé à développer cette proposition, qui

   avaient travaillé il y a deux ans à rencontrer ce

   besoin et encore une fois cette année. Si, parce

   qu'il n'y a rien de parfait, parce qu'il y a des

   choses qu'il faut encore ajuster, si on nous dit,

   écoutez, ça, non, on ne peut pas, ne le faites pas le

   service, ne l'offrez pas, il serait apprécié que la

   Régie nous dise cette fois-ci et peut-être nous

   suggérer des façons qu'on peut arriver à permettre

   aux clients, petit et moyen débit comment offrir des

   prix fixes et non pas seulement un prix de gaz de

   réseau variable pour répondre à leurs besoins, tant

   les clients institutionnels, résidentiels,

   commerciaux, petits commerciaux d'une prévisibilité

   de prix.

   Alors, on a tenté de respecter les différentes

   contraintes, mis des gros efforts pour, il est vrai

   que ça fait des choses, on a utilisé l'expression

   « hybride », des carcans législatifs mais si on n'a

   pas encore réussi, il serait apprécié que dans la

   décision de la Régie qu'on nous dise ou qu'il y ait

   peut-être des suggestions sur, d'office de la Régie

   sur comment le prix fixe peut finalement être offert

   aux clients petit et moyen débit.
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   Alors, ça complète mes propos en plaidoirie.

   DISCUSSIONS

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. On en est à l'heure du lunch et

   du bilan. Deux jours et demi d'audience compte tenu

   des enjeux nous apparaît raisonnable, dans ce

   contexte, la Régie remercie de leur collaboration

   tous les participants.

   Votre travail est terminé, le nôtre débute. Sous

   réserve de la réception des réponses concernant le

   FEÉ qui sont promises pour mardi, sous réserve aussi

   de la réception des deux documents, un sur

   l'inflation et l'autre sur le taux d'intérêt et les

   pièces qui sont affectés par ça, donc en pratique, ça

   signifie que probablement le délibéré officiel

   pourrait être autour de mercredi.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Évidemment, Monsieur le Président, sous réserve

   également des argumentations écrites que certains de

   mes confrères vont déposer...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, oui.
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   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... et de notre réplique.

   LE PRÉSIDENT :

   Et votre réplique qui est due pour mardi.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, l'ensemble des documents, en pratique,

   mercredi, je pense que ça pourrait être le délibéré

   officiel et il y a une promesse que la Régie va

   mettre les efforts nécessaires pour tenter d'avoir,

   maintenir la bonne habitude d'avoir des tarifs avant

   le premier (1er) octobre pour éviter la

   rétroactivité.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci, Monsieur le Président, je ne l'avais même pas

   mentionné parce que je vois que la Régie, c'est une

   excellente habitude, effectivement. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien.

   AJOURNEMENT

                __________________
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            Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

   officielle, certifie sous mon serment d'office que

   les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

   tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

   tout conformément à la Loi;

   Et j'ai signé :

   _______________________

   JEAN LAROSE

   Sténographe officiel
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